
SAMEDI n JUILLET 1848 
VINGT-TROISIEME ANNEE, N. 6568 

KDITIOW N PARIS. 

AZETTE DES TRIBUNAUX 
Un Mois, 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

Six Mois, 25 Francs. 

L'année, « Vtma. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 
BWJMWÀitJX* 

RUE HARLAY-DU-PALWS, 2, 

ta coin da quai de l'Horloge , à PariiJ 

(Lu lettra doivent ttrt affranehiu.) 

ons 
par 

lu 

et 
n, 

n 

goifiiumlare* 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

TAMMISSIONS MILITAIRES. ' 

î TITE CRIMINELLE.— Cour de cassation (chambre crim.). 
Bulletin — Cour d'assises du Gers : Triple assassinat; 
trois accusés; condamnation à mort; cassation de la 
condamnation; renvoi. — Cour d'assises de la Corse : 
Les bandits de Loreto; séquestration; extorsion de si-
gnature- vol; assassinats; tentative d'assassinats; in-
cendie d'une maison habitée; mœurs de bandits; onze 
accusés. — Tribunal correctionnel de Paris (6* ch.) : 
Le faux prince Louis-Napoléon; escroquerie. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. __________ 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

ASSEMBLÉE NATIONALE . 

Il n'y a pas eu, à vrai dire, de séance aujourd'hui. 
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L'ordre du jour appelait la discussion du projet de décret 
tendant à assurer aux ouvriers un privilège pour trois 
mois de leurs salaires sur les meubles et immeubles des 
constructeurs et entrepreneurs ; mais bientôt, en entrant 
dans les détails de ce projet, dont le résultat serait de 
modifier plusieurs dispositions du Code civil, du Code 
de procédure et du Code de commerce, l'Assemblée s'est 
étonnée qu'il n'eût pas été préalablement communiqué 
au comité de législation. Le renvoi à ce comité a donc été 
presque unanimement prononcé après une discussion 
générale, à laquelle ont pris part MM. Levavasseur, Ba-
beaux, Bravard-Veyrières, Astoin, Beaumont (de la Som-
me) et Rouher ; puis l'Assemblée s'est séparée. 

Lorsque ce projet sera de nouveau soumis aux délibé-
rations de l'Assemblée, nous aurons à nous demander si, 
bien que conçu par MM. Astouin, Laboulie et Olivier, 
dans une pensée à laquelle tout le monde s'associe, celle 
de garantir le salaire, éminemment favorable, des ou-
vriers, il ne va pas directement contre la fin que ses ho-
norables auteurs se proposent, et si son adoption ne nui-
rait pas aux ouvriers bien plus qu'il ne leur serait utile, en 
tarissant pour les constructeurs et entrepreneurs les sour-
ces de ce crédit que divers décrets récens ont eu pour 
but de relever. C est fort bien, sans doute, de songer à 
accorder aux ouvriers un privilège pour sûreté de leur 
salaire ; mais si ce privilège, par l'extension qui lui serait 
donnée, devait risquer de détruire le salaire lui-même en 
paralysant lès ressources de l'entrepreneur, ne serait-ce 
pas un présent funeste? Il existe déjà dans les lois civiles 
et commerciales certaines dispositions spécialement favo-
rables aux ouvriers : sous ce rapport, la loi des faillites 
de 1838 a apporté des modifications importantes à la lé-
gislation alors en vigueur ; si ces dispositions peuvent 
être étendues sans danger, rien de mieux; mais encore ne 
faut-il le faire qu'après un mûr examen, en ménageant 
tous les intérêts ; c'est ce dont le comité de législation 
devra sérieusement se préoccuper. 

Ceci dit, nous n'ajouterons qu'un mot au sujet de cer-
taines excentricités auxquelles M. Aslouin s'est laissé en-
traîner. Où M. Astouin, qui se dit ouvrier, a-t-il vu que 
lorsque l'ouvrier s'engage dans la voie des procès, « il y 
rencontre tout, excepté la justice"! » Il semble, en vérité, 
que M. Astouin n'ait jamais franchi le seuil du prétoire 
d'une justice de paix ou d'un conseil de prud'hommes. 
Qu'il prenne la peine d'y entrer, et il verra comment les 
magistrats procèdent et s'ils ne sont pas au-dessus de ses 
étranges accusations. Et puis, qu'il nous permette de le 
lui dire, la cause des ouvriers est assez sacrée pour pou-
voir se passer des déclamations ardentes et des personna-
lités : elle gagnerait surtout, si certains orateurs, en par-
lant des souffrances de la classe ouvrière, n'affichaient 
pas en quelque sorte la prétention de se poser comme ses 
défenseurs nécessaires, revendiquant ainsi le monopole 
de la sympathie et du dévoûment. L'Assemblée, par ses 
murmures, a prouvé à M. Astouin qu'elle aimait fort peu 
pe genre d'argumentation. 

M. Baze soutient la même thèse. La déportation ne lui 
paraît pas une peine suffisante, surtout pour celui qui est 
misérable : souvent n'y verrait-il que l'espoir d'un meil-
leur avenir. Le déporté innocent n'es^-il pas puni plus 
cruellement que l'innocent condamné à mort? La raison 
tirée de la faillibilité humaine n'est donc pas bonne. 

MM. Reynard et Bourbousson ont encore parlé dans ce 
sens. MM. Sarrut, Boussy et Barthe ont parlé dans un 
sens contraire ; le bureau, consulté, a rejeté l'amende-
ment par douze voix contre onze. 

L'abolition de la peine de mort en matière politique a 
été adoptée à l'unanimité. 

13' bureau. — On a discuté aujourd'hui l'organisation 
judiciaire proposée par le projet de Constitution. La dis-
cussion a été soutenue surtout par MM. Renouard, Fa-
vart, de Tracy, Freslon, Dérodé, Rolland, Dezeimeris, 
Ducos, Bouhier de l'Ecluse, Dubruel et Duplan. 

L'article étendant la juridiction du jury aux matières 
civiles et correctionnelles a été rejeté ainsi que la nomi-
nation des juges de paix par le suffrage direct et univer-
sel. On a, pour ces magistrats, comme pour ceux de pre-
mière instance et d'appel, préféré la nomination d'après 
un ordre de candidature que la loi devra réglementer. 

Les Tribunaux administratifs ont été maintenus selon 
le projet de Constitution, ainsi que le mode de nomination 
de leurs membres et le Tribunal administratif supérieur, 
mais non sans une vive contestation. 

Enfin le 13* bureau a décidé, pour la Cour des comptes, 
le choix par l'Assemblée nationale et la nomination à vie. 
Sur la question du remplacement militaire, après un dé-
bat auquel prennent part MM. Freslon, de Tracy, Evaris-
te Bavoux, Drouyn de Lhuys, la suppression de l'article 
qui interdit le remplacement est votée à l'unanimité, et 
l'examen de la question réservé pour la loi d'organisation 
militaire. Sur l'attribution des délits au jury, M. Dueos 
rappelle l'abus fait sous le gouvernement de 1830 de la 
qualification des délits. MM. Renouard, Rolland, Bavoux 
insistent sur la nécessité de donner au Gouvernement le 
moyen de se défendre. La majorité partage cette opinion. 

Hier, dans le compte-rendu de la séance du neuvième 
bureau, on a attribué à M. d'Aragon une opinion contrai-
re à celle qu'il avait émise relativement aux condamna-
tions en dommages-intérêts pour les délits de la presse. 

Le 14" bureau a modifié la rédaction de J'article sur la 
liberté d'enseignement. Cet article a été remplacé par ce-
lui-ci, que M. l'abbé Fayet a proposé : 

« La Constitution garantit la liberté d'enseignement. » 
Sur la proposition de M. de Saint-Priest, la déclara-

tion suivante a été adoptée : 
« Toute attaque au principe de la propriété est une atta-

» que contre l'ordre social. » 

COUR D'ASSISES DU GERS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Joly, conseiller à la Cour 

81-

d'appel d'Agen. 

TRIPLE ASSASSINAT. — 

MORT. CASSATION 

TROIS ACCUSÉS. — CONDAMNATION 

DE LA CONDAMNATION. — RENVOI. 

REUNIONS DANS LES BUREAUX. 

. Le premier bureau a terminé l'examen de la Constitu-
tion. 

A l'art. 135, M. Didier, après une longue et intéres-
sante discussion sur les moeurs, usages, gouvernement de 

Atrique, a, dans l'intérêt de la population qui doit aller 
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COMMISSIONS MILITAIRES. 

Aujourd'hui, et il en sera de même dorénavant, les qua-
tre commissions militaires ont avancé d'une heure leur 
entrée en séance. A dix heures précises, les quatre prési-
dens des commissions étaient à leurs postes et les mem-
bres sont arrivés immédiatement. Les commissions sont 
restées en permanence jusqu'après cinq heures. Elles ont 
examiné avec le plus grand soin les dossiers qui leur ont 
été remis, et comme dans les séances précédentes, elles 
ont classé les inculpés dans les trois catégories indiquées 
par le décret du 27 juin et par les instructions du prési-
dent, chef du Pouvoir exécutif. 

L'une des affaires les plus importantes sur lesquelles 
les commissions ont eu à statuer aujourd'hui, est celle du 
commandant Constantin. Hier l'inculpé a été conduit de-
vant la commission d'enquête de l'Assemblée nationale, 
pour y subir un interrogatoire sur des faits qui se lient 
aux événemens du 15 mai et du 23 juin. 

Déjà M. le juge d'instruction, chargé de suivre l'infor-
mation contre cet officier supérieur, avait terminé depuis 
trois jours ses investigations judiciaires, et remis dès 
hier le dossier à M. le président de la commission, M. le 
général Bertrand, pour faire statuer sur le sort de l'in-
culpé par l'une des quatre commissions. MM. les com-
missaires auxquels par le roulement de service ce dossier 
a été dévolu, ont examiné les pièces produites dans cette 
instruction préliminaire. La décision concernant le com-
mandant Constantin, ancien chef du cabinet du général 
Subervie, chef de l'état-major du ministre intérimaire de 
la guerre, M. Arago, en dernier lieu, membre d'une com-
mission chargée de réviser les réclamations faites par les 
officiers mis en réforme ou en retraite par le gouverne-
ment déchu, et puis finalement substitut du commandant-
rapporteur près le premier Conseil de guerre, chargé de 
diriger les poursuites criminelles contre les insurgés, a 
été rendue ce soir à quatre heures et demie. 

On affirmait que M. Constantin était renvoyé devant 
l'un des Conseils de guerre de la 1™ division. 

Cette affaire, comme on le pense bien, occupe beau-
coup tout le corps d'état-major, ainsi que l'administration 
de la guerre, dont M. Constantin a fait partie. Elle sera 
sans doute l'une des premières soumises au Conseil. 

Plusieurs officiers supérieurs sont venus aujourd'hui vi-
siter l'hôtel du Conseil de guerre, rue du Cherche-Midi, 
afin d'examiner si les dispositions locales permettront à la 
force publique de se mouvoir facilement dans les salles et 
dans leurs alentours, pendant le jugement des inculpés, et 
si elle pourra prendre aisément toutes les mesures néces-
saires à la garde de ceux qu'il faudra conduire devant 
les juges. Une simple inspection suffit pour s'assurer 
qu'en effet l'hôtel est disposé de manière à offrir tous les 
moyens de sécurité désirables. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 juillet. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Jacob Vaz (Junior), contre 
un arrêt de la Cour royale de Bordeaux, chambre des appels 
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l'a condamné à l'amende pour 

Cette affaire fut portée au mois de mars dernier de-
vant la Cour d'assises de Lot-et-Garonne. Sept accusés 
comparaissaient alors. C'étaient Joseph Fauché et Fran-
çoise Daurios, le gendre et la fille de l'une des victimes ; 
puis une famille tout entière, qui se composait de Jean 
Salban père, de Marguerite Mouly sa femme, et de Guillau-
me Salban fils. Enfin, après ceux-ci, venaient deux bou-
chers de Casseneuil, Etienne et Pierre Constant. 

De ces accusés quatre furent acquittés. Fauché et Sal-
ban père furent condamnés à mort. Françoise Daurios, 
femme de Fauché, fut condamnée aux travaux forcés à 
perpétuité. 

Les trois condamnés se pourvurent en cassation. L'ar-
rêt fut cassé, et aujourd'hui les voilà devant le jury du 
Gers, où ils viennent tenter une nouvelle épreuve. 

L'acte d'accusation, qui est le même que celui qui fut 
lu devant la Cour d'assises de Lot-et-Garonne, résume en 
ces termes les charges constatées par la procédure é-
crite : 

« Le 5 décembre dernier, jour de dimanche, une si-
nistre nouvelle éclata dans la commune de Casseneuil. A 
quelque distance de la ville, trois cadavres avaient été 
découverts dans la maison d'habitation du sieur Daurios. 
L'autorité avertie se transporta sur les lieux, et ne tarda 
pas à se convaincre qu'une famille tout entière avait péri 
victime du plus affreux attentat. 

» Le spectacle de ces corps mutilés, souillés de sang 
et de boue, qui ne présentaient rien d'humain, ne permit 
point d'abord de préciser l'époque de la mort qui sem-
blait remonter à plusieurs jours et de reconnaître les vic-
times, tant la violence des assassins et la férocité des ani-
maux semblaient s'être acharnés sur ces trois cadavres. 
La famille Daurios se composait de Barthélémy Daurios, 
vieillard de 61 ans; de Marguerite Thouille, sa femme, 
âgée de 62 ans, et de Marie Lacaze, épouse de Jean Dau-
rios, leur belle-fille, âgée d'environ 34 ans. Une fille des 
époux Daurios, nommée Françoise Daurios, mariée à Jo-
seph Fauché, habitait Casseneuil également : c'est à 
Françoise Daurios, épouse Fauché, que l'on dut la con-
naissance de cet événement. 

» Elle parut dans la matinée du 5 décembre à la 
messe de Casseneuil, et demanda à quelques personnes si 
son père ou sa mère avaient été rencontrés ce jour-là. 
Ayant l'air de vouloir les visiter, elle se dirigea ensuite 
vers leur habitation, cherchant à se faire accompagner de 
quelques voisins. Arrivée à la maison de son père, Fran-
çoise en ressortit bientôt, parut regarder autour d'elle 
comme pour s'assurer qu'elle serait entendue, et fit en-
tendre de grands cris. Les voisins, et surtout une per-
sonne qui l'avait accompagnée jusqu'auprès delà maison 
Daurios, accoururent, et furent saisis d'effroi en aperce-
vant dans une chambre très étroite, au milieu d'une mare 
de" sang, trois cadavres affreusement défigurés et presque 
les uns sur les autres. Ils furent reconnus plus tard : c'é-
taient les membres de la famille Daurios, qui seuls habi-
taient cette maison. 

« Tout dans cette chambre attestait un crime épouvan-
table, après une lutte désespérée. La belle-fille était éten-
due presque au dessous de la porte, qui portait de nom-
breuses traces d'une main sanglante, elle avait longtemps 
résisté, car sa main et son bras droit portaient de nom-
breuses blessures faites avec une arme qu'elle s'efforçait 
d'arrêter. Sa maia gauche et une partie du bras avaient 
été coupés et n'ont pu être retrouvés. Une large blessure 
existait à la gorge, et le crâne mis à nu avait été brisé par 
un instrument contondant. Sa bouche, pleine de sang, pa-
raissait avoir été bâillonnée. 

» La mère, dont le visage était caché dans les cen dres 
du foyer, avait été également blessée à la main, à la 
joue, au menton, et près de l'oreille une plaie im-
mense descendant jusqu'à la colonne vertébrale, semblait 
séparer la tête du tronc ; le crâne était également frac-
turé. , 

» Enfin, le vieillard étendu aux pieds de sa femme n'a-
vait point de blessure, mais son corps couvert de contu-
sions, ses habits tachés de boue comme sous la pression 
d'un pied, un bâillon trouvé sous lui indiquaient aux yeux 
des magistrats la menace qui avait précédé sa mort. Peut-
être avait-il refusé de parler ou d'agir selon l'ordre des 
assassins, et alors une pierre détachée du foyer où elle 
servait de chenêt, avait mis fin à ses tortures en broyant 
littéralement le crâne de ce malheureux. 

» Il était important de déterminer le jour et l'heure du 
crime. Une légère indécision a d'abord existé à cet égard. 
Quant au jour, les hommes de l'art mentionnaient le jeudi 
ou le vendredi indifféremment ; mais il a été établi par 
le témoiguage du père Salban, l'un des accusés, qu'il 
avait vu la femme Lacaze, belle-fille de Daurios, dans la 
matinée du vendredi, 3 décembre, et la femme Sézerin, 
ainsi que son mari, expliquent parfaitement qu'ils ont ren-
contré le même jour, Mane Lacaze, à Casseneuil. Ainsi 
donc le crime fut commis le vendredi ; quant à l'heure, 
elle est exactement déterminée par les médecins. C'est 
une heure environ après le repas du soir, pour les femmes, 
et quatre après le repas du père. Or, on sait que Daurios 
soupait après quatre heures du soir, et les femmes vers 
sept heures. L'autopsie ne peut laisser aucun doute sur 
cette affirmation des hommes de l'art. 

» La maison Daurios est presque isolée ; elle n'a pour 
voisine que celle occupée par la famille Salban ; la distance 
qui les sépare est au plus de vingt-cinq mètres. Il parut 
fort extraordinaire qu à huit ou neuf heures du soir, le 
père, la mère ou le fils Salban, qui demeuraient à une dis-
tance aussi rapprochée, n'eussent rien entendu le ven-
dredi soir 5 que le samedi ou le dimanche matin ils ne se 
fussent point émus de l'ahsencadesDa.uriqs qu'ils voyaient 
à chaque instant autour de leur maison ; qu'ils n'eussent 
point cherché à visiter, malgré le peu d'intimité qui prési-
dait à leurs relations, une maison voisine, dont la porte 
ouverte et le morne silence devaient les inquiéter. 11 sem-
blait que les assassins, décidés à commettre un crime 

aussi affreux, auraient dû s'assurer prudemment du 
lence ou de la participation des Salban, dont le voisinage 
était dangereux pour l'exécution de leur projet, s'ils ne 

parvenaient à l'utiliser. 
» Quoiqu'il en soit, les soupçons de la justice ne se por-

tèrent pas d'abord sur la famille Salban, mais bien sur 
Fauché, gendre de Daurios, et surtout sur sa femme Fran-
çoise, dont la contenance dans la matinée du dimanche, 
parut étudiée. Fauché fut arrêté et conduit dans les prisons 
de Villeneuve. Là, il se trouva en contact avec un détenu 
nommé Soubrié, qui avait été domestique chez le sieur 
Villatte en même temps que Fauché. Soubrié avait des 
motifs pour gagner la confiance de Fauché, il le ques-
tionne, le presse vivement, et obtient bientôt la révélation 
du mystérieux assassinat qui avait épouvanté la contrée. 

« Quatre assassins, précédés de Françoise Daurios, se-
raient arrivés le soir à la porte de son beau-père; Fran-
çoise aurait demandé asile pour la nuit, et le malheureux, 
croyant ouvrir à sa fille, aurait ouvert à ses bourreaux : 
lui, Fauché, n'aurait fait que repousser sa belle-sœur, et 
dans cette lutte, ensanglanté la porte. De là il se serait ' 
retiré chez son maître Villatte, emportant un bonnet, un 
jupon, un mouchoir et un pantalon de toile qu'il avait 
donnés à laver à la fille Vilatte, avec laquelle il entrete-
nait des relations criminelles. Ils avaient soupé chez Sal-
ban. » 

Dès que la justice eût connaissance de ces faits par la 
déclaration de Soubrié et du concierge, elle interrogea 
Françoise Daurios, qui longtemps hésita à faire des aveux, 
mais qui, enfin, le même jour, confirma presque en tous 
points les révélations de son mari ; elle les compléta en 
faisant connaître la" participation que les Salban avaient eue 
au crime; leurs costumes, les armes qu'ils avaient prises; 
elle laissa bien entrevoir que deux autres personnes ont 
concouru à l'assassinat de sa famille, mais elle ne les dé-
signa point encore. Quant à elle, elle s'effaça complète-
ment. Salban a proposé le crime, elle a voulu protester, il 
l'a menacée d'un couteau, et elle s'est évanouie presque 
sur le seuil de la maison Salban jusqu'au retour de son 
mari. Entre ces deux révélations, les détails accessoires 
et indifférens varient, mais le fond est identique. Plus 
tard, en présence de son mari, Françoise n'a point osé 
soutenir sa déclaration, elle l'a rétractée, effrayée de ses 
menaces; mais depuis, elle a de nouveau persisté dan-* ses 
aveux avec encore plus de précision sur la part indivi-
duelle que chacun a prise au crime. Elle a même désigné 
les deux personnes qui, cachées dans la grange, se sont 
réunies aux Salban et à son mari pour l'exécuter. Ce sont 
les frères Constant, bouchers à Casseneuil. 

11 était important de s'assurer auprès de la fille Villatte 
des détails donnés par Fauché. Cette fille a fait avec une 
grande difficulté l'aveu de ses relations, lorsque son père 
et son frère, qui voulaient peut-être protéger son honneur, 
déclaraient que Fauché, leur domestique, n'avait point 
quitté leur domicile le vendredi soir jusqu'à dix heures ; 
elle a déclaré qu'il était parti à sept heures environ 
qu'elle lui avait prêté un jupon, et que les effej.s indiqués 
par Soubrié, c'est-à-dire le pantalon, le mouchoir, le 
bonnet et le jupon, lui avaient été confiés le samedi matin 
tachés de sang, et qu'elle les avait lavés. Cette déclara-
tion précise, conforme à l'aveu de Fauché, a fait revenir 
son père et son frère à la vérité, et ils ont reconnu l'ab-
sence de leur domestique Fauché, le soir du crime, après 
sept heures. 

Or, il faut trois quarts d'heure ou une heure pour fran-
chir la distance qui sépare la maison Vilatte de la maison 
Salban. Le pantalon de Fauché, reconnu par lui et la fille 
Vilatte, a été saisi et les experts y ont reconnu des traces 
de sang, surtout au genou. Ce pantalon est de toile; un 
autre pantalon de laine trouvé chez Fauché, et lui appar-
tenant, présente également des traces de sang, une sur-
tout au genou, qui coïncide parfaitement avec celle du 
premier pantalon, et la jambe de l'accusé mise à nu pré-
senta lors de son arrestation une légère tache ressemblant 
à du sang coagulé, qui se trouvait exactement au-dessous 
des taches des pantalons superposés. Un long couteau ap-
partenant à Fauché paraissait avoir été récemment gratté 
au manche et nettoyé à la lame. 

Chez les Salban, quoiqu'ils aient été arrêtés fort tard, 
on a saisi une hache, une serpe et un long couteau, tels 
que les avait indiqués Françoise Daurios. Ces instrumens 
présentent, malgré le lavage récent, des taches qu'on n'a 
pu analyser, mais qui ressemblent à du sang. On a saisi 
également quatre pantalons, dont trois de toile, fraîche-
ment lavés, et un de laine, qui portent des traces de sang, 
ainsi que des linges qui ont pu servir de bâillon. Les Sal-
ban ont nié le lavage, et cependant on a trouvé la lessive 
dans un chaudron. Cette lessive contenait une quantité 
considérable et insolite de matières animales en dépôt. Us 
ont nié l'existence du sang sur les pantalons ; mais forcés 
par l'expertise de renoncer aux explications premièrement 
données, le père a essayé d'expliquer la présence du sang 
par nne plaie qui existait à son pied six mois avant le 
crime. 

D'un autre côté, Françoise Daurios désigne exactement 
le costume des Salban, dont l'un portait un bonnet de 
coton, l'autre un bonnet de laine. Pourquoi cette lessive ? 
Pourquoi ces quatre pantalons reconnus lavés ? N'est-ce 
point que le complot ayant été formé chez les Salban, ils 
ont fourni deux pantalons aux deux personnes qui arri-
vaient de Casseneuil leur prêter leur concours, et qu'ils se 
sont chargés de faire disparaître ensuite toutes les traces 
de sang dans une lessive préparée à l'avance ? 

Quant à la participation de Marguerite Mouly, épouse 
Salban, Françoise Daurios explique qu'elle a accompagné 
son fils et son mari, et qu'elle était demeurée s-a

r
 la porte 

de la maison Daurios pour faire le guet ; ello
 a

 assisté au 
complot et à tous les préparatifs. 

» L'accusation de Françoise est également formelle 
contre les Ireres Constant. Voici ce que l'information a 
découvert : Vers huit heures du soir, i

e
 sieur Louis Barot 

rencontra dans les rues de Cassei>/
e
uil deux ou trois indi-

vidus qui marchaient d'un pas précipité vers le lieu du 
crime ; il fut violemment coudoyé en passant vers dix 
heures ot demie. Le même témoin, qui demeure à l'ex-
trémité de la ville, entendit des chants dans la même di-
rection. 11 sortit sur la porto de sa maison, et un quart, 
d heure ne s était pas écoulé qu'il entendit deux ou trois 

individus courant à toutes jambes vers la ville; l'obscu-
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ri lé ne lui permit pas de les reconnaître dans ces deux 

rencontres. La maison de Daurios est à une demi-heuré de 

Casseneuil. Les deux frères Constant ont été interrogés 

sur l'emploi de leur temps, de sept à dix heures, dans la 

soirée de vendredi a 'décembre. Etienne a constamment 

prétendu être rentré chez lut à six heures n'être pals res-

sorti, s'être couché à sept heure* et levé à minuit, %ÏÏn de 

garder, dans sa baùlique ouverte, jusqu'au jour, une va-

che qu'il avait tuée avec son frère le vendredi matin. Ces 

deux déclarations s'accordent parfaitement entre elles, 

mais elles sont en contradiction formelle aVec "(Je nom-

breux témoignages"." HSBBI 'é-Renne, qui ne serait pas sorti 

après six heure-;, est rencontré de sept à huit par Rous-

seau ; on le voit rentrer vers la même heure avec Lou-

bet, tailleur d'habîts, et s'il déclare à deux personnes 

qu'il va se coucher, no peut-on pas supposer qu'il veut 

éloigner des téniôins de son départ, et se ménager un ali-

bi eu laissant croire qu'il s'est couché? Son mensonge de-

vient évident sur l'heure de son dîner, qu'il fixe à trois 

heures, lorsqu'il a eu lieu à cinq, et surtout lorsqu'il 

prétend ne s'être levé qu'à minuit, quand deux témoins 

l'ont vu dans sabouiique à dix heures et demie environ. 

Quant à Pierre, qui prétend s'être couché à minuit et n'ê-

tre point sorti de sa boutique, il a déclaré le samedi matin 

le contraire au témoin Rousseau, en lui disant qu'il avait 

girdé sa vache depuis minuit jusqu'au jour. De ces deux 

versions, l'une est mensongère ; d'ailleurs il est en con-

tradiction avec diautrès témoins, qui affirment qu'il a fait 

deux visites à son frère dans la soirée, qu'ils se sont ren-

contrés dans la boutique à huit heures et à dix heures et 

demie, lorsque la femme Aynard et sa nièce lui adressè-

rent la parole. 11 résulte de ces diverses déclarations que 

les frères Constant ont menti sur l'emploi de leur temps 

dans la soirée du vendredi, et qu'ils ont pu s absenter au 

moment du crime, de manière à être rencontrés par Bar-

rot au départ et au retour. La présence du sang sur leurs 

vetërnens pouvait être douteuse quant à la nature de ce 

sang ; mats il èst à remarquer que la veste de Pierre 

Constant était fraîchement lavée; d'un autre côté, leur 

couteau venait, d'être aiguisé deux fois en quinze jours, et 

ce n'est point l'habitude de gens qui, comme les Cons-

tant,, ne font le métier de bouchers qu'à de rares in-

tervalles. » 
A dix heures les gendarmes introduisent les accusés. 

Fauché est placé le premier ; viennent ensuite sa femme 

et Salban père. Ils portent le costume des gens de la cam-

pagne. 
Fauché est de taille ordinaire ; il est âgé de 28 

figure est régulière et exprime l'énergie. Françoise 

rîos, sa femme, a de gros traits fortement prononcés ; elle 

paraît intelligent0 . 

Salban n'a que cinquante-six ans ; mais comme tous 

ans ; sa 

Dau-

les gens qui travaident à la terre, il paraît beaucoup plus 

que son âge ; il a l'air d'un vieillard. Ses traits, par suite 

de la longue captivité qu'il a subie, ont perdu beaucoup 

de l'expression de dureté qu'ils avaient aux premiers dé-

bats. Du reste, les trois accusés paraissent être extrême-

ment calmes, la fem ne Fauché surtout. 

Au pied du bureau de la Cour sont cinq paquets volu-

mineux de linge. 

A dix heures un quart la Cour entre en séance. 

M. Corrent-Labedie, procureur de la République, oc-

cupe lé siège du ministère public. 

Au banc de la défense sont assis M" Marmoyet, La-

comme et Bories, avocats. 

M. le procureur de la République requiert qu'il soit ad-

joint un juge et deux jurés snpplémentaire, à cause de la 

longueur présumée des débats. 

La Cour fait droit à ces réquisitions. 

On procède au tirage au sort de MM. les jurés. 

M. le président au premier accusé : Comment vous ap-

pelez-vous? — R. Joseph Fauché. 

D. Votre âge? — R. Vingt-huit ans. 

D. Votre profession? — R. Cultivateur. 

D. Où demeurez-vous ? — R. A Casseneuil. 

D. Où êtes-vous né? — R. A Casseneuil. 

D. Au second accusé : Gomment vous appelez-vous ?— 

R. Françoise Daurios, épouse Fauché. 

- D. Votre âge? — R. Vingt-cinq ans. 

D. Votre profession? — R. Ménagère. 

D. Où êtes-vous née? — R. À Casseneuil. 

D. Où demeurez-vous? — R. A Casseneuil. 

D. Au troisième accusé : Comment vous appelez-vous? 

— R. Jean Salban. 

D. Votre âge? — R. Cinquante-cinq ou cinquante-six 

ans. ' iul mm w A-'V-ifi -ih n ;màasq%$ .^dfiè? 
D. Votre profession? — R. Cultivateur. 

D. Où êtes-vous né? — R. À Casseneuil. 

D. Où demeurez-vous? — R. A Casseneuil. 

M. le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi et de 

l'acte d'accusation. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

en présente un court résumé pour les accusés. 

M. le procureur de la République expose l'affaire, et 

retrace les charges de l'accusation. 

On procède à l'appel des témoins : ils sont au nombre 

de 49. . -
M. le président annonce qu'il va procéder à l'interro-

gatoire des accusés. Il ordonne de faire retirer Françoise 

Daurios et Salban; Fauché reste seul. 

M. le président : Depuis quand êtes-vous marié? avez-

vousdesenfans? —- R. Depuis 1842; je n'ai pas d'en-

rans. 
D. Qu'a-t-on constitué à votre femme? — R. Un ht et 

quelques hardes. 

D. Avec qui était marié votre beau-frèré? — R. Avec 

la femme Lacaze. 

D. Ne saviez-vous pas que cette femme avait reçu une 

constitution de dot de 1,100 francs, et que cette somme 

devait être payée en décembre 1847? — R. Oui, je le sa-
ggHt ubvr:imhv\ fi! i9ifpifqxri*b Ô7 :^:?i j s £>v q ,:
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D. Que possédiez-vousvous-même?—R. J'avais 400 fr. 

placés; j'avais en outre des épargnes provenant de mes 

taflBjpjr.r.r'" sc<ui»>b eomiml 06TO?tun'f ro -aihm upq 
e 0. N'avez-vous pas formé à cette époque le projet d a-

cheler une pièce de terre? De quelle valeur était-elle? — 

fi. Oui, une pièce de terre de 1,800 fr. 

1). Vous êtes accusé d'être un des principaux auteurs 

de l'assassinat commis sur trois personnes delà famille 

Daurios; n'avez-vous pas d s révélations à faire à cet 

L'accusé Fauché est très ému. M. le président l'invite à 

nrendronn moment de repos. Après s'être rendu maître 

de son émotion, Fauché commence ainsi (profond silen-

: C'étaiî le mardi, ma femme vint me trouver dans une 

'evoisine de la maison que j'habitais; elle me re-

commanda de venir le lendemain mercredi à la veillée 

dans la maison Daurios. Je m'y rendis à l'heure indiquée, 

le trouvai ma femme sur ma route. Nous arrivâmes vers 

neuf heures du soir chez Daurios. Mon beau-père fendait 

ce) 

praui 

des pièces de bois ; mon beau-frère me conduisit au chai. 

Là se trouvant en tête-à-tête avec moi> il me dit ; « Jo 

>. veux immoler mon père, ma mère et ma femme; il faut 

» rte tu me donnes ton concours. » J'opposai que les 

frères Constant (les deux bouchers qm finiraient dans 

l'âffWrt) étaient dans la maison, et qu'ils seraient té-

moins de l'action.-- Ne crains rien, répondit mou beau-

„ frère ils sont payés pour nous aider. » Alors, il m en-

voya sur la porte pour faire le guet. L'immolation des 

trois personne-! eut lieu, avec l'aide des frères Constant, 

qui sé servirent de grands coutèlas apportés par eux. , 

(Sensation dans l'auditoire.) 
M. le président: Ce récit est bien invraisemblable: re-

prenons-le. Votre femme serait venue vous chercher le 

mardi, et vous donner rendez-vous pour le lendemain 

dans la maison de votre beau-père. Ne vôus dit-elle pas, 

ou ce jour-là ou le lendemain, pourquoi elle vous man-

dait dans lamaison Daurios? — R. Non, Monsieur. 

1). Cela est bien extraordinaire. Le lendemain, quand 

elle chemina avec vous vers la maison Daurios, ne vous 

dît-elle pas pourquoi eile vous y conduisait? — R. Non, 

Monsieur. 
D. Vous n'avez donc été initié aux projet du crime que 

par votre beau-frére, dans le chai, presque au moment de 

l'assassinat? — R Oui, Monsieur. 

D. Il est bien étrange que vous vous décidiez à cette 

visite dans la maison Daurios sans demander pourquoi on 

vous y mène. — R. Cela est pourtant ainsi. 

D. Il résulte de votre récit que vous n'auriez pas pris 

une part active au crime ; cependant, l'instruction établit 

que vous auriez été le meurtrier le plus acharné contre les 

victimes. — R. Cela n'est pas exact: qui peut le dire, qui 

peut être mieux informé que moi, qui y étais? 

M. le président : Vous entendrez dans un instant votre 

femme sur ce point. N'avez-vous pas emporté un jupon 

de la maison 'Daurios ? — R. Non, Monsieur. 

D. N'avez-vous pas fait laver un pantalon et d'autres 

pièces de votre vestiaire par la fille Villate ? — R. Non, 

Monsieur ; si j'avais voulu faire laver mon linge je me se-

rais adressé à ma femme et non à cette fille. 

D. Les Salban étaient-ils dans la maison Daurios; ont-

ils pris part au meurtre ? — R. Non, Monsieur. 

D, Pas même Salban père ? — R. Non, Monsieur. (Sen-

sation). 

D. Vos déclarations sont inadmissibles. Persistez-vous 

à soutenir que vous êtes resté sur la porte, occupé seule-

ment à faire le guet pendant le meurtre ? — R. Oui, Mon-

sieur. 

Un juré: L'accusé n'a-t-il pas repoussé la proposition 

de son beau frère quand il a été invité à concourir au 

meurtre de la famille Daurios ? 

L'accusé convient qu'il n'a pas résisté. 

Fauché est emmené par les gendarmes. 

Françoise Daurios, femme Fauché, est introduite, 

M. le président : Dites-nous ce qui s'est passé le jour 

du crime , déclarez la vérité, l'entière vérité. 

La femme Fauché : Je la dirai. Mon mari m'invita, le 

jour du crime, à aller passer la" soirée chez Daurios. Pen-

dant que nous nous entretenions de ce projet, les frères 

Constan t arri vèrent. Nous partîmes tous ensemble. Le vieux 

Daurios, mon père, fut d'abord égorgé. Constant s'em-

para alors dë ma belle-sœur et là saigna. (Mouvement 

d'horreur.) Il était aidé de mon mari et de mon frère. On 

lui coupa le poignet. Quand ma pauvre belle-sœur eut le 

poignet coupé, elle tomba et mon frère lui brisa le crâne 

avec une pierre du foyer. Mon" frère me recommanda de 

ne point l'accuser et de porter mes accusations sur Sal-

ban ; je suivis ses recommandations. De là les premiers 

récits que j'ai faits devant la justice. A présent je dois 

dire que Salban est innocent. Je reviens à la vérité, je dois 

la déclarer entière. 

D. Quand votre mari vous conduisit dans la maison 

Daurios, ne lui demàndâtes-vous pas pourquoi il vous 

menait chez des personnes qu'il n'avait pas l'habitude de 

Voir? — R. Je ne lui demandai pas. 

D. Mais si vous ignoriez le crime, pourquoi êtes-vous 

demeurée inactive dans la maison Daurios. 11 fallait arrê-

ter les assassins, il fallait au moins appeler lès Salban ? 

— R. Je ne le fis pas. On me menaçait de me tuer si je 

disais quelque chose ; je ne faisais que pleurer. 

D. Vous proclamez aujourd'hui l'innocence de Salban, 

autrefois vous l'accusiez avec une grande persistance, 

vous donniez même des détails; vous disiez que pour 

frapper il s'était servi d'une petite hache. — R. C'est que 

je savais que cette hache était chez lui. J'ai accusé Sal-

ban pour sauver mon frère. 

D. Votre mari a-t-il couché chez vous le soir du crime? 

— R. Non ; il vint le samedi et me dit de ne rien déclarer 

relativement à ce qui s'était passé dans lamaison Daurios. 

Il m'invita à aller le lendemain sur les lieux et à gémir 

profondément sur ce malheur, et je fis comme il me l'a-

vait dit. 

D. Quel motif pouvait avoir votre frère, pour tuer son 

père, sa mère et sa femme ? — R. Il voulait tuer sa fem-

me pour épouser sa première maîtresse. 

D. Pour arriver à ces fins, il n'avait nul besoin de tuer 

son père et sa mère? — R. Voilà pourtant la seule cause 

de tous ces meurtres. 

D. Quand votre frère vous invita à inculper les Sal-

ban, vous traça-t-il le récit que vous deviez faire ? — R. 

Oui, il me fournit ̂ lui-même les détails que j'ai donnés 

dans mes premiers interrogatoires. 

D. Quel jour le crime a-t-îl été commis ? — R. Le 

jeudi. 

D. Votre mari affirme que c'est le mercredi ? —- R. Il 

se trompe, c'était le jeudi. 

D. Pendant qu'on commettait le meurtre, personne ne 

dit-il que les Salban pourraient bien entendre, leur mai-

son n'étant qu'à vingt-cinq mètres? — R. Oui, Constant 

fit cette observation. 

D. Les victimes poussèrent-elles de grands cris avant 

de mourir? — R. Oui, ma belle-sœur surtout fit entendre 

de grands cris; mais celte scène ne fut pas longue : on la 

bâillonna, ainsi que mon père et ma mère, avec des 

linges. 

D. Personne ne songea à voler après l'accomplissement 

des meurtres ? — R. Non; on entendit chanter au-de-

hors, on craignit d'être surpris; et on se retira. 

D. Savez-vous s'il y avait do l'argent chez votre père ? 

— R. Je l'ignorais. 

D, Mais vous n'ignoriez pas que 1,100 francs étaient 

dus à votre belle-sœur, et que l'échéance du paiement 

était arrivée ? — R.Oui, je ne l'ignorais pas. 

Salban est introduit. 

M. le président : Salban, étiez-vous en relation avec 

les Daurios, vos voisins? — R. Nous avions quelquefois 

des contestations à cause de nos poules, mais je n'étais 

pas mal avec eux. 

D. N'avez-vous pas entendu des cris le mercredi ? — 

R. Non. 

D. Et le jeudi ? — R. Non plus. 

1). Ne vous êtes vous pas aperçu le vendredi et le sa-

medi que personne ne sortait de la maison Daurios ? -

R. Jo ne m'en suis pas aperçu ; je n'ai cornu le crime 

que le dimanche matin. On m'en parla au retour de la 

messe. 

1). On a trouvé chez vous des pantalons, des outils, une 

hache lâchés de sang? — R. C'est possible ; mais nous 

nous blessons souvent en coupant des haies. Ma ris-

qua les rétractations des époux Fauché, en ce qui con-

cerne Salban, remontent au lendemain de l'arrêt rendu 

par la Cour d'assises d'Agen. 

M. le président fait donner lecture de tous les interro-

gatoires des accusés-, ainsi que des révélations que Fau-
..1..'. /.I fi ii l'nmmA An-f t'u i I no A r> r\ i iî o nn " ' ' ° ° ' 1 n Q 

veuve de l'infortuné Toussaint Susini, qui a été brfil,4 

l'incendie de la nuit du 29 au 30 juillet. Je jure to i ■ 
de ne dire que la vérité. 

damnation a clié et sa femme ont fanes depuis 

Ageiv. Ces révélations ont pour but d'accuser Daurios lils'j 

les frères Constant acquittes à Agen, et de faire déclarer 

l'innocence de Salban père, 

L'audience continue par l'audition des témoins. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence clé M. Ga'vini, conseiller. 

Audiences des 21, 22 et 23 juin. 

LES BANDITS CE LORETO. — SÉQUESTRATION. — EXTORSION DE 

SIGNATURE. VOL. ASSASSINATS. — TENTATIVE D'ASSAS-

SINATS. INCENDIE D'UNE MAISON HABITÉE, j MOEURS 

DE BANDITS. ONZE ACCUSÉS. 

(Voir la Gazettedes Tribunaux des 12 et 15 juillet.) 

M. le président interroge M. Xavier Tavera. 

D. Avez-vous reconnu les deux bandits qui n'étaient 

point masqués? — R. Je les reconnaîtrais si je les voyais 

Je no les avais jamais vus, mais aux signalemens que 

j'ai donnés, il paraît que ces- bandits n'étaient autres que 

Ignace Giacomoni et Jean-Antoine Arri, accompagnés de 

Paulin Giacomoni. 

D. Reconnaissez - vous Paulin Giacomoni pour être 

l'homme masqué qui était avec les bandits?— R. Oui, 

Monsieur le président, je le reconnais, c'est lui. 

D. Ne le reconnaissez-vous pas à quelques marques 

0)( 

M. le président : Ne soyez pas si pressée; attende? 
je vous ordonne de prêter serment. z fUe 

Le témoin prête serment; et, avant que M. le
 Pre<

,; , 

ne l'interroge, elle débite, avec une extrême volul r
1 

une longue déposition qu'il est impossible de saisir 

président ne peut réussir à arrêter ce déluge de pà
P
 i '

e 

auquel ila fallu laisser un libre essor pendant près <]> es > 

hèure. Enfin le témoin interrompt sa déposition. Urie 

M. le président : Femme Colombe, précisons un 

nant plusieurs points essentiels de votre défiSsit 
veuillez donc répondre à mes questions. 10n ; 

D. Quelles étaient les personnes qui se trouvaient 
 .1 i- : -l _ J — T - „ r. . . Ut 

vous dans la maison de don Jacques Susmi la" n/ f
ef 

l'incendie? — R. Il s'y trouvait don ïacquël Susini
 de 

père, et Antoine Susini, mon frère, ainsi que ma 'j^
1 

fille, âgée de deux ans, Jules Susini, mon cousin et P'"
6 

fortuné Toussaint, mon mari. ' la" 

D. Etiez-vous légalement mariée avec' Toussaint Su ■ -
—R. Non, monsieur leprésident, nous devions nous mJ-? 

le lendemain, afin de légitimer l'enfant né de nos atno^ 

D. Comment et à quel moment vous êtes-vous aper 

que le feu dévorait la maison? — R. J'ai été réveillée^
6 

le bruissement des flammes entre onze heures et mm^l 

Je donnai aussitôt l'alarme. Le feu dévorait déjà le pjj^ 

cher, 

clic sort aussi à arranger le cochon ; il a pu y demeurer 

du sang lors de la dernière préparation. 

D. Mais il y avait longtemps qu'elle n'avait servi pour 

cela? — R. Depuis le carnaval. 

D. Vous n'avez nas voulu reconnaître votre pantalon 

quand il vous a été présent/' pour la première fois.' — R. 

C'est vrai, je no |e reconnaissais pas. 

M. le président raconte aux accusés ce qui s'est dit à 

l'audience pendant qu'ils étaient absens. 11 fait remarquer 

particulières? — R. Malgré qu'il se fût barbouillé la" fi-

gure de noir et qu'il eût une barbe postiche, j'ai remar-

qué qu'il avait sur le cou et sur les mains des taches rou-

ges, appelées vulgairement lentilles. Les paupières de 

ses yeux étaient également très rouges; j'ai vécu huit 

jours avec lui et j'ai pu remarquer en outre, malgré le 

soin qu'il prenait de déguiser sa voix, qu'il prononçait les 

mots avec une grande volubilité. 

D. Que pensez-vous relativement aux complices de ce 

vol ? — R. Je pense que les bandits ont eu des complices 

comme l'instruction paraît l'avoir révélé, il est évident 

que le pain blanc dont on me nourrissait, n'était pas la 

nourriture ordinaire des bandits, puisqu'ils ont même re-

fusé d'en manger. 

M' Montera : Il ne faut pas cependant oublier, que lors-

que les bandits ont donné pour la première fois du pain 

blanc à M. Tavera, les 4,500 fr. ne leur avaient pas en-

core été remis, observation qui fait tomber la conséquen-

ce que le ministère public voudrait tirer de ce fait. 

Le témoin : Je suis désolé d'enlever à M. l'avocat ce 

moyen de défense ; mais je dois à la vérité de déclarer 

que le premier pain blanc qui m'a été servi a été acheté 

avec de l'argent que jj'ai remis moi-même aux bandits. 

Voici comment : le lendemain de mon arrestation les ban-

dits me prièrent de leur prêter, disaient-ils, quelque ar-

gent pour acheter des provisions. J'avais dans la poche de 

mon gilet trois francs que je leur ai remis, et c'est avec 

cet argent qu'ils ont acheté le pain blanc. 

M. le président : Accusé Paulin Giacomoni, qu'avez-

vous à dire contre le témoin qui déclare vous reconnaî-

tre?—R.Je dis qu'il peu t se tromper et qu'il se trompe évi-

demment, car je ne suis point coupable des crimes qu'on 

me reproohe. 

M. le président ordonne de faire introduire le témoin 

Gérôme Serra. 

Gérôme Se.ra, propriétaire, demeurant à Sartène, âgé 

de vingt-six ans, dépose : 

« J'ai été chargé par la famille Tavera de porter au lieu 

désigné par les bandits les 9,000 fr. demandés. J'y allai 

seul, mais armé. Un homme masqué que je reconnais être 

Paulin Giacomoni, quoique je ne l'eusse jamais vu aupa-

ravant, se présenta à moi et messomma de déposer mon 

arme. Je refusai. « Que crains-tu, lui dis-je, nesais-jepas 

qu'en t'immolant je sacrifierais les jours de mon cousin 

Mathieu Tavera, et crois-tu sérieusement que j'aie envie 

de sacrifier sa vie pour la tienne. » Convaincu parce rai-

sonnement, il s'approcha, prit le sac que je lui présentai 

et disparut ; mais bientôt il revint me dire que ses compa-

gnons refusaient de rendre la liberté à mon cousin jus-

qu'à ce qu'il leur eût été compté une égale somme de 

4,500 fr. J'avais eu la précaution de cacher les autres 

4,500 fr. près d'un arbre à une certaine distance, et je 

m'éloignai après m'être plaint amèrement de ce peu de 

bonne foi, puisqu'on aurait dû me restituer les 4,500 fr., 

avec l'intention de revenir avec cet argent, si les bandits 

persistaient à garder mon cousin,- mais je ne tardai pas à 

le voir venir vers moi, et nous retournâmes ensemble à 

Sartène. 

D. À quoi reconnaissez-vous l'accusé Paulin Giacomo-

ni? — R. Je le reconnais à sa stature, à ses yeux rouges, 

et principalement aux taches rouges que l'on remarque 

sur sa figure et sur ses mains, je le reconnais aussi à sa 

voix. .• 

D. N'avez-vous pas eu soin de faire poinçonner les piè-

ces de cinq francs que vous avez remises aux bandits ? — 

R. Oui, Monsieur le président, elles furent toutes poin-

çonnées afin de pouvoir trouver les traces du crime, et 

c'est ce qui a occasionné le retard que l'on a mis à la dé-

livrance de mon cousin Mathieu Tavera. 

Quelques autres témoins entendus pour établir la com-

plicité des accusés Antoirie-Marc Giacomoni, Jean-Antoine 

Arii, Jean-Félix Arii et Jean-Baptiste Arii, le premier 

frère de Paulin Giacomoni, le second père et les deux 

derniers frères du bandit Arii, ont établi ce fait que quel-

ques jours avant ils ont été vus portant des provisions 

aux bandits. Jean-Baptiste Arii, le matin même du jour 

de l'arrestation du siour Tavera, s'était présenté dans son 

magasin sous le prétexte d'acheter une casquette qu'il ne 

marchanda pas même ; un témoin croit l'avoir reconnu 

plus tard Se dirigeant vers Propriano, où il se serait ren-

du pour s'assurer du retour de la famille Tavera. 

M. le président l'ait ensuite présenter à MM. les jurés 

les trois pièces de 5 francs poinçonnées qui ont été re-

trouvées sur le bandit Ignace Giacomoni au moment où 

il a succombé sous les coups de la force publique. Aucun 

doute ne peut donc exister aujourd'hui sur la culpabilité 
des auteurs principaux. 

M. le président : Messieurs les jurés, nous avons épui-

sé la liste des témoins assignés pour déposer sur les trois 

premières affaires. Nous allons entendre maintenant le* 

témoins relatifs àl'qccusa'ion du crime d'incendie, d'as-

sassinat et de tentative d'assassinat commis sur les per-

sonnes qui habitaient la maison incendiée. Je vous engage 

à continuer de prêter à ces débats la plus grande atten-

tion. Huissier, faites entrer lo premier témoin : c'e. t le té-

moin le plus important de cet 6 affaire; 

Le premier témoin est introduit. C 'est une femme de 

petite taille couverte d'un voile non-, portant des habits 

de deuil. Sa démarche dégigée, son aie résolu, le l'eu qui 

semble jaillir de ses yeiK, présagent quelque incident 
nouveau, 

M. .le président : Quels sont vos nom, prénoms, âge, 
profession et domicile ? 

Le témoin ■ Je mg unie Colombe Susini, âgée de 

trente ans; ménagère, demeurant à Loreto : Jo suis la 

minuit 
, le 

nous nous précipitâmes donc vers la fenêtre 

donne du côté de l'ouest pour la franchir, c'est alors Q
U
' 

j'ai pu reconnaître Jean-Antoine Susini, Jean-Félix £f 

Antoine Susini, et Paul-François Serra, qui aidaient }' 

malfaiteurs à attiser le feu autour de la maison, j'ai m
ei
!

S 

reconnu que Jean-Antoine Susini est un de ceux qui ! ! 

tiré sur nous. A la première décharge, Toussa nt tomi 

mortellement frappé au milieu des flammes. Nous cher' 

châmes alors à fuir par la porte de la cave du côté de l'est" 

mais là une nouvelle décharge se fit entendre. Le devant 

de la cave n'était qu'un vaste brasier. Nous retournâmes 

vers la fenêtre que nous franchîmes l'un après l'autre an 

risque de tomber dans les flammes. J'ai été cruellement 

brûlée et ma jeune fille a succombé à ses blessures dix-

huit jours après. Jules Susini a eu les pieds brûlés, et le 

malheureux Toussaint a été littéralemet consumé M» 

le feu. P 

D. N'avez-vous pas reconnu d'autres personnes? — ft 

Ceux qui ont pris part à ce crime étaient au nombre dé 

seize ; je les ai nommés presque tous à l'instruction, mais 

là vérité est que je n'ai pu reconnaître que les quatre ac-

cusés que je viens de nommer. 

D. Où étaient placés les malfaiteurs lorsque vous avez 

paru à la fenêtre ? — R. Les uns étaient postés devant la 

place de la maison du père de l'accusé Jean-Antoine Su-

sini, les autres sous un figuier. Tous les habitans du vil-

lage sont complices de ce crime, parce que tous sont \m 

protecteurs et les amis des bandits. 

M. le président : Accusés Jean-Antoine Susini, Àntoinj 

Susini, Jean-Félix Arii et Paul-François Serra, qu'avez-

vous à dire contre la déposition du témoin ? 

M' Giordani : Je prie M. le président de me permettre 

de répondre pour les accusés, et d'avoir la bonté d'adres-

ser au témoin quelques questions. 

M. le président : Vous avez la parole. 

M' Giordani : D'abord sur la moralité des témoins, 

que les accusés reprochent pour cause d'inimitié, je prie 

M. le président de demander au témoin lui-même s'ilc'fc 

pas subi, ainsi que son frère Antoine Susini, un débat de-

vant la Cour d'assises il y a deux ans environ, pour avoir 

détruit nuitamment un canal de moulin appartenant à Su-

sino Serra, maire de Loreto; si, quelques mois après, il 

n'a pas été condamné à quinze jours de prison pour avoir 

porté un coup de stylet à un autre habitant de Loreto ; si, 

a une autre époque, elle n'a pas été condamnée à huit 

jours d'emprisonnement pouivavoir battu son propre père; 

si, enfin, elle n'a pas tenté de s'empoisonner afin do met-

tre un terme à une vie de désordres dont il n'y a point 

d'exemple dans nos villages ? 

Le témoin répond affirmativement; puis, se tournant 

vers le défenseur : M. l'avocat, vous oubliez que devant la 

Cour d'assises nous avons été acquittés, et que vous 

avez été ensuite appelé à défendre le maire de Loreto, ac-

cusé de faux témoignage pour avoir fanssement affirmé 

qu'il nous avait vus pendant la nuit détruire un moulin. 

M' Giordani : Ce fait est vrai, et prouve malheusement 

ce que je veux établir : à savoir, que le faux témoignage, 

à Loreto, se pratique dans toutes les classes de la société, 

Je m'adresse maintenant à MM. les jurés pour leur faire 

saisir dès à présent les nombreuses contradictions que 

l'on remarque dans les diverses dépositions faites parla 

femme Colombe Susini. (Ici le défenseur lit les diverse! 

dépositions écrites de ce témoin, qui après avoir en effet 

déclaré tout d'abord que les soupçons se portaient sur 

les bandits et quelques-uns de leurs parens, a ensuite 

ajouté avoir reconnu Jean-Antoine Susini et Jean-Féli* 

Arii; puis, dans une troisième déposition, Paul-François 

Serra; enfin, dans une quatrième, Antoine Susini, Joseph 

Serra, Jean-André Giacomoni, Paul Giacomoni, accusé» 

présens, et môme Paul Susini, père de l'accusé, Jean-

Antoine Susim, Pallucci, fils d'Antoine Susini, et autres 

qui ont été mis hors du procès.) 

Je prie M. le président de demander au témoin s'il n'est 

pas vrai qu'elle eût déclaré avoir reconnu tous ce» 

qu'elle a nommés attisant le feu autour de la maison. , 

Le témoin, à cette question que M. le président lm 

adresse, répond : 

Lorsque j'ai été interrogée par la gendarmerie, parl
fl 

juge de paix et par le magistrat instructeur, j'étais sout-

irante et je ne savais pas par conséquent ce que f 
sais. D'ailleurs je n'ai pas dit les avoir vus. Mon 

don Jacques Susini, me demandait pondant que j 

souffrante : « N'aurais-tu pas vu, parmi ceux qui 

di-

" 

"étais 

- "assis-

taient les malfaiteurs, les membres des familles GiovW'i 
Arii et Serra? » Je répondis affirmativement; et, P |u 

tard, mon père m'ayant assuré que les accusés étaie" 

coupables, je lui répondis : « Que ceux qui les ont vus 

disent. » 

D. Comment se fàit-il alors que le témoin qni.n'
a

P^ 
noncé le nom de l'acousé Antoine Susini que dans sa qu 

trièmo déposition faite le 25 janvier 1848, déclare »^ 

jourd'hui l'avoir vu aider les malfaiteurs à allumer I' 

cendie, tandis qu'il résulte au contraire de la procéd 

qu'il a été un des premiers à éteindre le feu. 

Le témoin : Us sont tous coupables, vous voulez s 

ver ces assassins, tandis qu'il faudrait en débarrasse 

Pay 9 - de 
Un accusé : La commune de Loreto ne pourra ^

e 
paix, que lorsque cette maudite femme en sera él|? q 

pour toujours. . „
B

u 
M. le président : Persistez-vous à dire d'avoir rew

 p 
les quatre acemés que vous nommez aujourd'hui ï 

Oui, Monsieur le président. susi
11

'' 
M. président ! Faites venir le témoin Jules »J ^ 

Jules Susini, laboureur do profession, après «v 

conté les fui ta de l'incendie, ajoute qu'il a rccon
"
n

l

v
j
c

tioii 
François Serra et Joseph Seiia, que dans sa convie 

ces deux accusés avalent assisté les malfaiteurs. , j. , 

L'accusé Joseph Serra, «adressant aux jures, » ^| 

•« litrange position que lu mitre. Ceux qui °"
l

|

c
|'

u
L

I
g le» 

do ne pas sortn de chez eux pour ne pas \
oœ

^
r

 re
,idu

s 

coups des bandits, sont soupçonnés do s'en eti 
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[avec 

de 
irooo. 

'in-

parie 

|s souf-

je di-
p 'ire, 

j'étais 
assis; 

liovani) 

étaieii' 

vus l« 

Ceux qui, comme moi, Antoine Susini, Paul-
conipl 'Çes- ^

 auti(js> gc sont em[)res8és
 d'accouru-

Fran<l
1
pi

1
idie l'incendie, sont coi/pables comme auteurs. 

R°
U

m'accuse, moi, Joseph Serra! N'étais-jc pas le Mn 
' ■ - Serra dit Pampalone, tué par 

; pourquoi donc me serais-

On 
j

fl
 l'infortuné Jean-César 

fs bandits Giacomoni et Am , 
ncié aux assassins de mon irere ! » 

I e Çrî̂ Jrt" En dernier lieu, vous étiez tous les amis des 
la veille de l'incendie, Paul-Fran-

y.e témoin : ^ 

binHbis-
 J

a

a
|^

t
°
veull rne

 chérefeteî pour me dire ce dont i 

ait averti quelques jours auparavant de ne pas pas-
rois Serra 

^^^rAeziis^qnBs Swimi, ajoutant que sans cela je 
ger 

m'en ser .
s
^

gnt
. Paul-François Serra ne s'était-il pas 

t de Toussaint Susini? — H. Oui, Monsieur le prési-

5 ?• Toussaint Susini avait subi deux années d'enu 

' nt à INîmes pour une tentative de meurtre ; i 

avait eie 

d'empri-

îtu-tre ; il 

condamné injustement, ainsi que peut l'affirmer 
H

Q
Ca

t Giordani, qui était son défenseur. En ren-

t*à Loreto, Toussaint Sus ni avait manifesté de mau-

"
811

 s intentions à l'égard de quelques habitans de Lo-

^l'cTet c'est à cette occasion que Paul-François Serra dit 

înaaa, si Toussaint ne se tenait pas tranquille il aurait été 

C
°Laccusé Paul-François Serra convient d'avoir tenu ce 

|a*X<re moins le mot consumé, qu'il dénie. 11 ajoute que 

feu" Jean -César Serra dit Pampalone était son cousin, 

nu'il a poursuivi avec les agens de la force publique les 

assassins de son cousin, et qu'il n'a pu dès-lors s'associer 

aU
 crime d'incendie dont ils se sont rendus coupables. 

Quelques voltigeurs corses entendus confirment la dé-

claration de Paul-François Serra, ainsi que celle de Jo-

seph Serra. Tous les deux vivaient en intimité avec les 

bandits. _ - , 
Plusieurs témoins viennent déclarer avoir vu les ac-

cusés Joseph Serra et Antoine Susini éteindre 1 incendie. 

Antoine Susini est celui qui a pris sur ses épaules le 

vieillard Mozziconami, âgé de quatre-vingts ans, qui ha-

bitait la maison çontiguê à celle de don Jacques Susini. 

Tous les deux ont appliqué des remèdes aux victimes de 

l'incendie, et M. Colombe ni aucun des siens n'a donné à 

entendre qu'ils eussent des soupçons contre eux. 

Maxence Susini, laboureur, dépose que quelques jours 

avant l'incendie, Jean*Antoine Susini le chargea de dire à 

don Jacques de chasser de sa maison Toussaint Susini. Il 

ajoute que Jean-Antoine Susini est le cousin du bandit 

Giacomoni. 
L'accusé Jean-Antoine Susini ne dénie pas le fait. Il sa-

vait, dit-il, que les bandits en voulaient à Toussaint Su-

sini et e'est par intérêt pour don Jacques qu'il a cru de-

voir lui donner ce conseil, sans soupçonner toutefois que 

les bandits eussent l'intention de commettre un crime 

aussi épouvantable. 

Cet accusé invoque, pour prouver son alibi dans la nuit 

d i 29 au 30 juillet, le témoignage de jquatre laboureurs, 

qui déclarent en effet qu'il a passé la nuit en laur compa-

gnie dans une aire où ils gardaient le blé de leur récolte. 

Pierre Susini, laboureur, demeurant à Loreto, beau 

pè e des accusés Jean-Félix Arii et Etienne-Anto ne Arii, 

et père de feu Toussaint Susini. 

M* Pompei, dans l'intérêt de ces deux accusés, s'op-

pose à l'audition du témoiu. M. le président fait droit à 

ces conclusions, et ordonne toutefois que ce témoin sera 

entendu pour fournir de simples renseignemens à la jus-

tice. 

Le témoin déclare que Colombe Susi i lui a dit avoir 

vu et reconnu à l'incendie, au milieu des malfaiteurs, son 

gendre Jean-Félix Arii, ainsi que les autres accusés. 

L'accusé Jean-Félix Arii , pour combattre le témoigna-

ge de son beau-père et de Colombe Susini, a fait assigner 

à sa requête les deux filles mêmes du témoin, sœurs de 

l'infortuné Toussaint Susini, et dont la plus jeune est son 

épouse légitime. Ces deux témoins entendus ont soutenu 

que Jean-Féiix Arii n'avait pas quitté la maison pendant 

la nuit de l'incendie, ajoutant que, s'il était coupable, elles 

ne viendraient point se parjurer sur les cendres encore 

fumantes de leur malheureux frère. 

C'est avec douleur que le public a assisté à la scène la 

plus triste dont on puisse être témoin, dans ces mœurs 

de la Corse surtout, où les liens de la parenté sont si 

puissans. Un vieillard de soixante ans accusant ses filles 

de faux témoignage et appelant toutes les rigueurs de la 

justice sur ses gendres qu'il poursuit des accusations les 

plus graves avec le langage de la passion et de la haine. 

Deux filles, deux gendres déchirant la réputation de leur 

père qu'ils représentent à la justice comme un homme in-

fâme, habitué au faux témoignage, se considérant les uns 

vis-à-vis des autres comme de véritables étrangers, de 

vrais ennemis, malgré les liens du sang qui les unissent et 

la voix de quatre pauvres petits enfans dont l'un suspen-

du à !a mamelle de sa mère, paraît tendre son bras au 

vieillard dont le front impassible et le regard dédaigneux 

ne laissent pas apercevoir la moindre émotion. Baissons 

le rideau sur ce triste spectacle auquel M. le président 

semble avoir hâte lui-même de mettre un terme en sus-

pendant l'audience qui est renvoyée au lendemain pour 

entendre le réquisitoire de MM. les avocats-généraux et 

les plaidoiries des défenseurs. 

Audience du 24 juin. 

L'intérêt qui s'était attaché aux débats des précédentes 

audiences ne s'est pas ralenti, et dès l'ouverture, chacun 

» empresse de prendre place. 

M. le président : La parole est à M. le substitut du 

procureur-général. 

M. le substitut Gaffori, dont tout le monde en Corse 

sait apprécier le talent et le "mérite, après avoir exposé les 

laits concernant les divers accusés du crime d'incendie, 

s attache à démontrer que tous les accusés ont pris part 

- .ce crime odieux sans exemple dans les annales judi-

lairesde la Corse. Le nombre des explosions, l'abandon 

anslequel ont été laissées pendant près d'une heure les 

malheureuses victimes de l'incendie, les relations de la 

ou ^
art

 accusés avec les bandits, les propos que quel-

1 hr>
3 dcnlr

'
eux

 °nt tenus, tout démontre, d'après 

cusé organe du ministère public, que tous les ac-
s se sont rendus complices du crime d'incendie. 

korb
 avocat

"§cnéral Sigaudy a pris ensuite la parole, 

de f
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f

a
^

01r
 'ï^cé un tableau animé de cette longue série 

meut M ̂  °
NT
 ̂  épouvante dans cet arrondisse-

i;,. n' ou besoin de la répression se fait vivement sen 
111 - n a suivi 

population l'instruction qui seule peut avec le bien-être 

civiliser ces contrées auxquelles la nature a départi ses 

dons les plus précieux, et qui n'ont besoin que des se-

cours de l'homme pour marcher rapidement dans la voie 

ilu progrès. 

M" Pompei, Montera et Carbuccia, à leur tour, ont 

présenté- avec talent la défense des accusés Antoine-Marc 

Giacomoni, Jean-Félix Arii, Etienne-Antoine Arii, Jean-

Baptiste Arii, Jean-André Giacomoni et Paul Giacomoni. 

Les défenseurs se sont surtout attachés à rappeler aux ju-

rés les véri tables principes en matière de complicité lé-

gale. Puisque la loi ne fait pas un crime à un père, à un 

fils de fournir des vivres à un fils, à un père, à un frère, 

ne serait-il pas injuste de faire de ces mêmes faits, que la 

loi ne punit point, de3 élémens de complicité des crimes 

commis par ceux auxquels ces secours sont fournis ? 

M' Giordani, défenseur des accusés Jean- Antoine Su-

sini, Paul-François Serra, Joseph Serra et Antoine Susini, 

Accusés de s'être rendus auteurs et complices du crime 

d'incendie et d'assassinat sur Toussaint Susini, a pris la 

parole à quatre heures. A six heures, M. le président a 

renvoyé la continuation de la plaidoirie au lendemain à 

sept heures du matin. 

Audience du 25 juin. 

A sept heures précises du matin la Cour entre en séan-

ce. Tous les curieux de la veille occupent la place desti-

née au public. Après que le silence est rétabli, M' Gior-

dani reprenant la défense au point où il l'avait laissée 

hier au soir, discute successivement les charges qui pè-

sent sur les accusés Jean-Antoine Susini, Paul-François 

Serra, Antoine Susini et Joseph Serra. Le premier prouve 

son alibi par plusieurs témoignages ; il s'est constitué vo-

lontairement prisonnier, et son seul crime est d'être le 

cousin du bandit Giacomoni. Les trois autres sont accou-

rus sur le lieu de l'incendie afin d'éteindre le feu ; ils 

étaient en inimitié avec les bandits, pourquoi donc se se-

raint-ils associés à ces malfaiteurs ? 

Quant à la déposition de la femme Colombe, le défen-

seur, après avoir rappelé les antécédens de ce témoin, 

qui n'a de la femme que les apparences, établit par le pro-

cès-verbal de la gendarmerie et par celui dressé par M. 

le juge de paix, que ce témoin et ceux de sa famille, loin 

d'avoir pu reconnaître les auteurs de l'incendie, avaient 

déclaré n'avoir que de simples soupçons contre les ban-

dits qui sans doute avaient voulu punir la famille Susini 

de l'asile qu'elle accordait à Jules et Toussaint Susini. II 

est vrai que le nombre d'explosions entendues parait n'a-

voir pas été moindre de quarante, mais il est évident que 

pour tenter un coup aussi hardi, les bandits Giacomoni et 

Arii s'étaient sans doute associés d'autres bandits non 

moins redoutables qu'eux, et qui traversent la Corse par 

bandes, depuis que le traité d'extradition conclu avec la 

Sardaigne, les a chassés de cette contrée. M* Giordani 

termine sa plaidoirie en rappelant aux jurés tous les mal-

heurs causés par d'injustes condamnations, et les supplie 

au nom de l'humanité et de la justice de ne pas confondre 

l'innocent avec le coupable. 

Au moment où M' Giordani vient de terminer son ha-

bile et chaleureuse plaidoirie, la femme Colombe s'avance 

vers l'estrade et demande la parole à M. le président. 

M. le président : Que voulez-vous dire? 

La femme Colombe, se tournant vers M' Giordani : Mon-

sieur l'avocat, vous étiez un homme honorable, car vous 

m'avez défendue moi et les miens, comme tant d'autres, 

avec un désintéressement complet; mais quand on défend 

avec tant de chaleur des assassins tels que ceux-ci, c'est 

se mettre un masque à la figure ! Vous voulez les faire ac-

quitter : les cendres de mon infortuné Toussaint, que 

voici, me vengeront de mes ennemis ! 

En disant ces mots, le témoin ouvre une boîte rem-

plie de cendres et en jette une poignée vers le banc de la 

défense. 

M' Giordani, 'avec l'expression d'une profonde pitié : 

Pauvre folle, il faudra donc que je sois appelé à vous dé-

fendre une seconde fois en Cour d'assises ; du moins je 

crois que ce sera la dernière. 

M. le président qui, ainsi que l'auditoire était resté stu-

péfait de cet acte de la femme Colombe, n'a pas voulu 

sévir contre elle par respect pour les malheurs qui parais -

saient avoir altéré sa raison. Il se borne à la faire sortir 

de la salle. 

11 est onze heures du matin, l'audience est suspendue 

et renvoyée à midi pour le résumé de M. le président. 

A midi et demi l'audience est reprise ; M. le président 

déclare que les débats sont terminés, et présente un ré-

sumé admirable par sa lucidité et son impartialité. 

Les questions posées au jury sont au nombre de 108. 

Entré dans la salle de ses délibérations à quatre heures, 

il en est ressorti à six, rapportant un verdict négatif pour 

les accusés Antoine-Marc Giacomoni , Antoine Susini, 

Etienne-Antoine Arii, Joseph Serra, Jean-André Giaco-

moni et Paul Giacomoni. 

Les autres accusés sont déclarés coupables sur plusieurs 

chefs d'accusation. Le jury reconnaît toutefois qu'il existe 

des circonstances atténuantes en leur faveur. 

En conséquence, la Cour condamne : 

Paulin Giacomoni aux travaux forcés à perpétuité; 

Jean-Antoine §usini, à vingt années de la même peine ; 

Paul-François Serra, à vingt années de la même peine 5 

Jean-Félix Arii, à quinze années dé îa même peine ; 

Jean-Baptiste Arii, à cinq années d'emprisonnement. 

En entendant prononcer cette condamnation, Jean-An-

toine Susini, Paul- François Serra et Jean-Félix Arii se li-

vrent au plus violent désespoir, en protestant hautement 

de leur innocence. Leur agitation contraste vivement avec 

le calme et l'indifférence des deux autres accusés. 

Au sortir de l'audience, on entend un grand bruit dans 

le fond de la salle. C'est la femme Colombe qui vient 

d'engager une lutte avec la femme de Jean-Félix A™. 

Jean-Antoine Susini, Paul-François Serra et Jean-Félix 

Arii se sont pourvus en cassati m. 

pas à pas dans le chemin de la discussion 

- -— accusés qui doivent répondre de la tentative 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Lepollctior d'Aulnay. 

Audience du 21 juillet. 

LE FAUX PRINCE LOUIS-NAPOLÉON. — ESCROQUERIE. 

Pans les premiers jours du mois de juin dernier, nous 

avons rapporté les circonstances d'une escroquerie, dont 

un ancien militaire avait été victime de la part d'un ef-

fronté coquin, qui s'était fait passer pour le prince Louis-

Napoléon. Toutes les recherches faites pour retrouver cet 

homme ont été inutiles; mais celui qui l'avait mis en 

rapport avec l'ancien militaire a été arrêté, et il compa-

raissait aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel sous 

la prévention d'escroquerie. 

Le prévenu se nomme Jean-Louis Mialhe; il est teneur 

de livres et âgé de quarante -neuf ans. 

Un seul téàioin est appelé- : c'est le vieux soldat (fui a 

été si complètement dupe d'une vieille affection et d'un 

vieux souvenir. 

I/. le présidtnt : Quels sont vos nom, prénoms et pro-

fession ? 

l.r témoin ■■ Louis-Théodore Chausse, tisserand, âgé de 

cinquante-six nus. 

W. le président : Raconte/, au Tribunal toutes les cir-

| constances de l'escroquerie dont vous avez été victime. 

l.c sieur Chausse : M. Mialhe fait partie, comme moi, 

d 'une réunion d'anciens militaires qui se tientrue de Lancry , 

G. C'est là que j'ai l'ait sa connaissance. Dans les derniers 

jours du mois de mai, M. Mialhe, qui sait tout lo respect 

q\ie je porte à la mémoire de l'Empereur, vint me dire : 

« Vous ne savez pas, papa Chausse, je suis eu relation 

avec Louis-Napoléon; c'est moi qui ai affiché ses pla-

cards; voici lac mie dosa profession de foi; comme vous 

voyez, elle est signée par lui. » En disant cela, il me mon-

trait une feuille de papier manuscrite et portant au bas le 

nom de Louis-Napoléon. Voyant que je ne paraissais pas 

bien convaincu de ce qu'il me disait, il ajouta : « Vous ne 

me croyez pas? eh bien ! je vous ferai voir le prince Louis-

Napoléon; j'espère qu'alors vous ne douterez plus. » 

Je ne pensais plus guère à cela, lorsque quinze ou vingt 

jours après, au moment où j'étais chez un marchand de 

vins de la rue de Lancry, à prendre un verre de vin avec 

Miahle, celui-ci me quitta brusquement et se mit à courir 

après quelqu'un qui passait dans la rue Quelques minu-

tes après il revint accompagné d'une personne que je ne 

connaissais pas, et me tirant doucement pur le pan de 

ma redingote, il me fit comprendre par signes que cette 

personne était le prince Louis Napoléon, J'invitai alors 

ces messieurs à venir dans une petite salle où je fis servir 

un déjeûner copieux et recherché, digne enfin d'être of-

fert au neveu de l'Empereur. 

Tout en mangeant et en causant, le nouveau venu me 

dit: « Vous êtes un vieux militaire; vous avez connu le 

petit caporal. -J'ai eu cet immortel honneur, » lui répon-

dis-je. Je lui demandai ensuite la permission de lui pré-

senter un vieux de la vieille. 11 y consentit avec beaucoup 

de grâce, et je lui amenai le citoyen Harache, garde ma-

gasin, auquel il fit le meilleur accueil. 

Nous nous remîmes à manger et à boire de plus belle, 

et le prétendu prince Napoléon s'écria, en s'adressant à 

moi : « Puisque vous l'avez vu, vous devez connaît 'O 

cela. » Et il me présenta une croix de la Légion-d'Hon-

neur et une croix de la Couronne-de-Fer, en me disaut 

que c'étaient celles que l'Empereur avait portées. À 

cette vue, je vous l'avoue, je me mis à pleurer, là, comme 

un véritab;e veau, et j'embrassai l'aigle de la Légion-

d'Honneur. 

Après le déjeuner, j'engageai le prince à venir chez moi 

avec M. Mialhe. 11 y consentit. Arrivés à la maison, il me 

dit: « Apportez-moi de la cire. » Alors il prit son cachet, 

en mit l'empreinte sur un morceau de papier, et écrivit 

sur ce morceau de papier le nom de Joseph ; puis il dit à 

M. Mialhe : « Avec cela vous allez aller à la poste; il n'y 

a qu'un cachet pareil à celui-ci ; il est à Londres. Sur le 

vu de ce papier, on vous remettra des pièces très impor-

tantes que vous m'apporterez sans retard. » 

Quand Mialhe fut parti, le faux Napoléon me dit : « Je 

mangerais bien du saucisson de Lyon. » Aussitôt j'allai 

en acheter une demi-livre. Vous comprenez, je croyais 

régaler un prince. Ensuite il me dit : « Voyez l'accident 

qui m'est arrivé : on vous a dit, n'est-ce. pas, que j'avais 

un pied à terre à Auteuil ; je suis parti ce matin sur un 

mauvais cheval que l'on m'a amené, je suis venu à franc 

étrier, et j'ai déchiré mon pantalon. » Je lui offris de lui 

en prêter un, ce qu'il daigna accepter, ainsi qu'un gilet, 

une chemise et deux foulards. 

Voulant encore le mieux régaler, j'allai chercher une 

vieille, bien vieille bouteille de vin ; elle avait au moins 

vingt ans de cave. Après avoir bu, il tira de sa poche une 

bourse magnifique... 

M. le président : Mais dans laquelle il n'y avait pas 

d'argent, n'est-il pas vrai ? 

Le témoin : Non ; mais il me dit : « Je n'ai que des cou-

pons, et en attendant que je les fasse changer, je n'ai pas 

d'argent. — Prince, lut dis-je, si vous voulez, en atten-

dant... » Ma femme me faisait signe de ne rien donner, 

mais je ne l'écoutai pas et je remis au faux prince une 

somme de 38 francs que j'avais sur moi. 

Dans l'après-midi, il me dit qu'il attendait une corres-

pondance, entre huit heures et dix heures et demie du 

soir à la barrière du Trône. « C'est bien tard, lui dis-je; 

si vous voulez, nous irons, pour passer le temps, jusqu'à 

Saint-Denis. Ma sœur et des amis y sont allés pour pêcher 

et nous mangerons du poisson. — J'adore le poisson, me 

dit-il, allons! » Nous partîmes. Chez le marchand devins 

où se trouvaient les personnes que nous allions rejoindre, 

se trouvait un jeune homme, qui, à une table à côté, par-

lait du prince Louis-Napoléon et en faisait l'éloge. Alors 

le faux prince se leva, et, lui donnant une pièce de 5 fr., 

lui dit : « Tenez, voilà pour boire à ma santé. » Voyant 

cette générosité, je me dis en moi-même : Bien sûr, c'ebt 

le prince ! 

M. le président : Cette générosité était prise sur les 

38 francs que vous veniez de lui prêter? 

Le témoin : Ah ! dame, bien sûr... Ce jeune homme lui 

ayant dit qu'il n'était pas heureux, le prince lui dit : 

« Donne-moi ton adresse. » Et, en me désignant, il ajou-

ta : « Le citoyen que voici, te remettra de ma part 100 fr. 

dans quatre jours. » 

M. le président : Le lendemain, n'a-t-il pas voulu vous 

emprunter une nouvelle somme de 150 francs? 

Le témoin : C'est toujours le même soir. En revenant 

de Saint-Denis, il me dit : « Pourriez-vous me prêter 

300 francs ? Diabje, lui dis-je, si ma sœur était là, je 

vous les donnerais tout de suite ; mais elle n'y est pas, et 

tout est fermé à la maison. — Mais n'auriez-vous pas un 

ami à qui vous puissiez les demander ? — Si la laitière 

était ouverte, je trouverais bien chez elle 150 francs. » 

Heureusement el|e était fermée. Je lui donnai rendez-vous 

pour le lendemain. En rentrant, je racontai ma journée à 

ma femme, qui me savonna d'une manière soignée. 

i Le lendemain matin, avant le rendez-vous avec le prin-

ce, j'allai trouver Mialhe, et je lui dis que je devais prê-

ter au prince 150 francs. Il me dit de ne pas le faire. 

Quand le faux Napoléon arriva au rendez-vous, il me de-

manda si j'avais vu Mialhe, Jo lui répondis que non. « C'est 

indigne de sa part, s'écr'ia-il ; voilà déjà plusieurs fois 

<ju'ii me manque de parole : je ne suis pas content de lui. » 

Deux personnes qui étaient là me dirent : « Mais il est en 

ribolte, votre Napoléon ; c'est du propre, pour un prince. » 

Il sortit; quelques personnes et moi nous le suivîmes, et 

nous le vîmes entrer chez un marchand de vias. Mialhe 

était là, ils se firent servir une bouteille de bière. 

M. le président : Comment ne les avez-vous pas fait ar-
rêter tout de suite ? 

£e témoin : Tout ce que ee diable d'homme m'avait dit, 

ces insignes qu'il m'avait l'ait voir... enfin, je n'étais pas 

encore bien sûr que ce n'était pas lui. 

M. le président : C'est avoir une foi bien robuste. 

Le témoin : Le fait est que, si j'avais vu cet homme 

quelques jours de plus, il aurait fini par me rendre bête 
(Hilarité.) 

M. le président, au prévenu : Mialhe, vous avez singu-

lièrement abusé de la crédulité du témoin ; vous lui avez 

dit que vous connaissiez lo prince Louis-Napoléon, que 

vous le lui amèneriez, et vous lui avez présenté, comme 

étant le prince, un intrigant dont vous étiez sans doute le 

complice. 

Le prévenu : J'ai été abusé moi-môme sur le compte de 

cet homme. J'avais fait sa connaissance à La Villette, 
chez un marchand j,,
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connaissais pas auparavant. Nous parlâmes du prince 

Louis Napoléon, et je dis qu 'à Boulogne il avait agi com-

me un enfant. Quelques jours après, un marchand de bois 

de ma connaissance me dit 1 « Vous ne savez pas à qui 

vou% parliez l'autre jour ? C'était au prince Napoléon lui 

même. « Je fus quelques jours sans le.voir. Après les élec-

tions, où il s'attendait à être nommé, il vint me trouver et 

me dit : « Voilà ce qu'on a fait en Corse : Le fils de Jé-

rôme et le fils de Lucien ont travaillé pour eux ; le com-

missaire du Gouvernement a travaillé pour lui. » En di-

sant cela, ses yeux s'étaient remplis de larmes. Je ne 

croyais pas qu'on pût jouer la comédie ainsi. M. Chausso 

me dit un jour : « Vous m'avez promis de me faire voir 

quelqu'un. » Enfin, je lui conduisis le prince et tout se 

passa comme M. Chausse vous l'a raconté; mais j'étais 

aussi dupe que lui, et quand le faux prince m'envoya à la 

porte, je suis convaincu qu'il ne voulait que se débarras-

ser de moi pour mieux jouer son jeu avec M. Chausse. 

C'est tellement vrai que, quand le lendemain, M. Chauste 

me dit que le prince voulait lui emprunter de l'argent, je 

l'engageai à ne pas lui en prêter. 

M. le président : Comment, si vous n'étiez pas son 

complice, vous êtes-vous trouvé avec lui chez un mar-

chand de vins après tous les faits qui s'étaient passés ? * 

Le prévenu : J'y allais précisément pour lui faire des 

reproches et le forcer à s'expliquer. 

M. le président : Votre devoir était de le dénoncer, et 

c'est par votre faute que cet homme n'a pas éié arrêté. 

On a fait des recherches inutiles ; il a été impossible de le 

retrouver. 

M. Fluchaire, substitut, ne pense pas que le délit de 

complicité reproché au prévenu soit parfaitement, établi; 

il déclare, en conséquence, s'en rapporter à la sagesse du 

Tribunal. 

Le Tribunal, conformément à ses conclusions, renvoie 

Mialhe des fins de la plainte sans dépens. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du 20 juillet 1848, sont nommés : 

Juge de paix du camon de Coulebœuf, arrondissement de 
Falaise (Calvados), M. Richômme, ancien notaire, eu rempla-
cement de M. Cnspiu; 

Juge de. paix du canton de Guîtres, arrondi «euient de Li-
bourne (Gir-jnde), M. Gustave Lacroix, avocat à Blaye, eu 
remplacement de M. Larligue, démissionnaire ; 

Juge de paix du canton de Pierrevilie, arroud'ssemetil de 
Privas (Ardèche), M. Delonde-Salin, propriétaire, en rempla-
cement de M. Delavallette-Chabrioile ; 

Juge de paix du canton d'Aubenas, arrondissement de Pri-
vas (Àrdèche), M. Roux, agréé au Tribunal de commerce 
d'Aubenas, en remplacement de M. Dumay. 

Suppléant du juge de paix de Gournay (S/ine-Ioférieure), 
M. Lancy, adjoint au maire. 

CHRONiaiTE 

PARIS. 21 JUILLET, 

M. Colfavru, avocat, auquel on attribuait avant l'insur-

rection de juin la rédaction du Père Duchâne, a été arrêté 

ce matin à son domicile en exécution d'un mandat de M. 

le juge d'instruction Hatton. 

M. Ducoux, préfet de police, en entrant en fonctions a 
fait afficher la proclamation suivante : 

« Aux habitans de Paris, 

» En acceptant les fonctions de préfet de police, je ne 

me suis pas dissimulé l'importance des devoirs que je 

contractais. Peut-être aurais-je reculé devant le senti-

ment de mon insuffisance, si je n'avais pensé que, dans 

les circonstances graves et quelquefois périlleuses au mi-

lieu desquelles nous vivons, chaque citoyen se doit à son 

pays, dans la limite des forces et de l'aptitude que Dieu 
lui a données. 

« En vous disant, citoyens, qui j'ai toujours été, ce 

sera vous apprendre qui je veux toujours être. 

» J'ai, toute ma vie, désiré une République assise sur 

la triple et sainte base de la patrie, de la famille et de la 

propriété. Un tel gouvernement est, en effet, la plus large 

consécration de tous les droits, comme la plus sincère ga 

rantie de tous les intérêts. Cette République, grande, no-

ble et féconde, je la défendrai avec énergie et persévé-

rance contre ceux qui voudraient la déshonorer par des 

excès et contre ceux qui chercheraient à l'étouffer dans 

des embrassemens perfides. Avec le suffrage universel 

pour principe, un gouvernement défie toutes les préten-

tions : l'insurrec ion devient un crime de lèse-nation-

c'est la révolte de la minorité contre la majorité du pays 

tout entier. Malheur et honte à ceux qui s'obstineraient à 

ne pas respecter ces vérités ; ils ne soraient pas dignes 

d'être républicains, et ils trouveraient en moi un adver-
saire implacable. 

» Citoyens, il est temps d'oublier nos stériles distinc-

tions de républicains de la veille ou du lendemain, pour 

nous rappeler que nous devons être républicains du jour. 

Aujourd'hui, la République et la société sont unies par des 

liens d'une solidarité à jamais indissoluble ; attaquer l'une 

c'est vouloir renverser l'autre. Riches et pauvres, pa-

trons et ouvriers, nous avons donc tous le même intérêt à 

maintenir l'ordre, sans lequel il n'y aurait ni confiance ni 

crédit, et par conséquent ni commerce ni travail. 

» Habitans de Paris, vous qui avez été de tout temps les 

premiers à combattre pour la liberté, et qui êtes encore 

les premiers à la défendre, permettez-moi d'espérer en 

votre bienveillante sympathie. Je vous promets, en échan-

ge, une vigilance incessante et une résolution qui ne sait 

point transiger avec la conscience. Ayons foi dans les des-

tinées du pays; notre union les rendra glorieuses, et la 
liberté sera impérissable. 

» Vive la République! 

» Le représentant du Peuple, préfet de police, 

» Dccorx. 
» Paris, le 21 juillet 1848. » 

>
 M. Desmarest, avocat, qui a été blessé au bras à 

l'attaque de la barricade de la Porle-Saint-Denis s'est 

présenté aujourd'hui à la 1" chambre de la Cour pour 

plaider. M. le président Grandet lui a témoigné, au nom 

de la Cour, la vive satisfaction qu'elle éprouvait de le voir 
complètement rétabli des suites de sa blessure. 

— La 1" chambre du Tribunal, sous la présidence de 

M. de Belleyme, a rendu aujourd'hui son juaoment sur la 

demande en interdiction formée par Mm! Mortier contre 
son mari. 

M' Cbaix-d'Est-Ange a donné lecture des enquêtes et 

des rapports des médecins. Nous avons fait connaître les 

conclusions de ce rapport, qui déclare M. Mortier atteint 

de monomanie habituelle prenant accidentellement lesea* 
racteres de la folie lurieuse. 

Aucun avocatne s'est présenté pour M. Mortier. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Thé-

vemn, substitut, a rendu un jugement qui déclare M 

Mortier intordit de l'administration de sa personne et d« 
ses biens. 

— M..le comte Capello de San Franco, premier avo-

cat-general de la Cour d appel de Turin, vient d'accom-

plir a mission que lui avait confiée M. de Selopie minis-

tre de grâce, <t de justice du royaume de Sardaigne, et 

dont nous avons déjà entretenu nos recteur* 
Le roi Charles-Albert a fait rédiger, en 1847, un Code 

de procédure criminelle, pour la plus grande partie em-
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profité aux dispositions de notre Code d'instruction cri-

minelle. Ce Code a dû être mis en vigueur au mois de 

mai dernier. Pour en faciliter et en régulariser l'applica-

tion, M. de Selopie a eu l'heureuse idée d'envoyer à Paris 

un magistrat expérimenté, étudier notre organisation ju-

diciaire, et suivre, près de toutes les juridictions, les di-

verses phases de notre procédure criminelle. 

M. de San Franco n'a pas borné ses investigations aux 

andiences correctionnelles, de première instance et d'ap-

pel, à celles de la Cour d'assises et de la Cour suprême, 

il a porté son attention sur tous les services qui concou-

rent à la préparation des affaires, à la préfecture de po-

lice, le parquet et les chambres d'instruction du Tribunal 

de la Seine, et sur ceux qui les complètent et les termi-

nent, les greffes des divers Tribunaux, les principaux 

établisscmens pénitentiaires de la capitale. 

M. le ministre de la justice, M. le procureur-général, 

M. le préfet de police ont facilité de tout leur pouvoir 

l'accomplissement de cette mission, et M. de San Franco 

a été spécialement mis en rapport avec un membre du 

parquet de première instance, chargé de l'assister dans 

ses recherches. 
Il est remarquable qu'un gouvernement étranger ait 

pris ce soin, si honorable pour le pays, précisément au 

moment où un nouveau projet viendrait porter de pro-

fondes atteintes à notre organisation judiciaire. 

— Une des jeunes artistes du théâtre du Palais-Royal, 

Mlle Irène, mineure de droit émancipée de fait, pour 

nous servir du langage employé dans l'assignation, était 

appelée à comparaître aujourd'hui devant la 5' chambre 

du Tribunal civil de la Seine, dans les circonstances sui-

vantes : 
Mlle Irène a acheté chez M. Paul, marchand de châles, 

un cachemire, moyennant 1,200 francs. Quand il a été 

question d'en acquitter le prix, des difficultés se sont éle-

vées entre la jeune artiste et le marchand, et s'il faut en 

croire ce dernier, Mlle Irène aurait fini par se retrancher 

derrière sa qualité de mineure. En présence d'une pa-

reille objection, M. Paul s'est décidé à assigner par de-

vant le Tribunal Mlle Irène et M. Parizot, son père, en sa 

qualité d'administrateur des biens de sa fille, et a obtenu 

de la 1" chambre un jugement par défaut qui condamne 

les défendeurs au paiement de la somme réclamée par 

lui. 
M. Parizot a formé opposition à ce jugement et a pré-

tendu que jamais sa fille Mlle Irène n'a reçu de M. Paul le 

châle dont il réclame le paiement. 
Devant une contradiction aussi flagrante, la 5' cham-

bre du Tribunal sentant la nécessité de s'éclairer, a or-

donné la comparution des parties. 
Aujourd'hui ont comparu devant le Tribunal M. Paul, 

d'une part, et M. et Mme Parizot père et mère de Mlle 

Irène, qui, souffrante, a-t-on dit, n'a pu se rendre elle-

même à l'audience. 
Devaut les juges, M. Paul a reproduit sa demande; de 

leur côté, M. et Mme Parizot ont persisté à nier que leur 

fide eût jamais ai helé et pris livraison du châle qui fait 

l'objet du procès. 
Malgré ces dénégations, le Tribunal, après avoir en-

tendu M' Rivolet, avocat de M. Paul, considérant que 

Mlle Irène a reçu le châle dont s'agit; considérant en ou-

tre qu'à défaut du prix M. Paul consent à reprendre le ca-

chemire vendu à Mlle Irène, acondamné cette dernière et 

M. Parizot son père, à restituer sous trois jours le châle 

qui fait l'objet du procès, sinon et faute de ce faire, les a 

condamnés à payer au demandeur 1,200 francs, prix con-

venu entre les parties. 
Ce jugement a produit dans l'esprit de M. Parizot une 

vive irritation. 11 est sorti de la salle d'audience en pro-

nonçant à haute voix des paroles très animées, parmi 

lesquelles nous avons remarqué les suivantes : « Je suis 

ouvrier. Comment ! c'est donc ainsi qu'on traite mainte-

nant les ouvriers ! C'est donc ainsi qu'on leur fait jus-

tice! » 

— La Compagnie des sépultures a été chargée du ser-

vice funèbre de Frédéric Soulié et de l'achat d'un terrain 

pour la sépulture de sa ;iamille. Les héritiers de Frédé-

ric Soulié étaient sa sœur, Mme Gorgos, M. Bayle et 

M' 1 ' Boissard, légataires universels et représentans de 

M. Soulié père. M. Bayle avait commandé le service et 

l'achat du terrain. M. Wafflard, directeur-gérant de la 

Compagnie des sépultures, a réclamé 2,887 fr. pour les 

frais funéraires, et 524 fr. pour l'achat du terrain. Un ju-

gement avait condamné personnellement M. Bayle seul à 

la totalité de ces deux sommes ; mais il avait réduit à 

1,200 fr. la condamnation pour frais funéraires à l'égard 

des autres héritiers, attendu que M. Bayle seul avait don-

né mandat pour l'acquisition du terrain, et que 2,887 fr. 

pour frais funéraires, étaient hors de proportion avec l'ac-

tif de la succession de l'eu Soulié. 

M. Wafflari et M. Bayle ont interjeté appel. Il a été 

reconnu par tous les héritiers que M. Bayle avait agi au 

nom de la succession, que la somme de 2,887 fr. pour 
frais funéraires était en rapport avec la position que le 

défunt occupait dans le monde, qu'enfin M"' Boissard et 

M*" Corgos ne pouvaient se refuser au paiemcul du prix 

du terrain. En conséquence un arrêt était proposé par les 

parties à la sanction de la Cour, portant condamnation 

dans ces termes contre les héritiers bénéficiaires. 

M. Metzinger, avocat général, faisait observer que le 

chiffre de 1,200 fr. alloué par les premiers juge pour frais 

funéraires, était fort suffisant, et que l'intérêt des créan-

ciers, qui n'étaient pas présens au débat, devait être mé-

nagé, avec d'autant plus de raison que leur amour-propre 

n'était pas engagé dans la question comme celui de M. 

Bayle et de la succession Soulié. 

Toutefois, la Cour(l" chambre) a prononcé l'infirma-

tion du jugement d'après la demande collective des 

parties. 

— André Begon, que les gendarmes amènent devant le 

jury, est un malfaiteur de la pire et de la plus lâche espè-

ce. Ni le grand âge de sa victime, ni son extrême pau-

vreté n'ont pu l'arrêter dans l'exécution de son infâme 

action. 

C'est à un pauvre marchand d'allumettes chimiques, 

visillard de soixante-quatorze ans, que Bcgon s'est adres-

sé le 13 février dernier. 11 rencontra le vieux Blanc, ou 

pour l'appeler comme le témoin, le père Blanc, près de la 

barrière de Montreuil. Il soupçonna que ce vieillard pou-

vait avoir sur lui quelques misérables sous, et le voilà, 

lui homme vigoureux, qui par sa force et son activité 

pourrait en travaillant gagner honorablement de fortes 

journées, qui se met à chercher les moyens de fouiller les 

poches délabrées du malheureux Blanc 

Il lui propese de l'accompagner du côté de la barrière 

du Trône, et il le suit, en effet, malgré les refus les plus 

persislans. Bientôt ils arrivent tous les deux à un endroit 

désert du boulevard extérieur, et c'est le lieu que Begon 

choisit pour l'exécution du dessein qu'il a prémédité. 11 

frappe le vieux Blanc, il le frappe par derrière, ajoutant 

la trahison à la lâcheté, il le renverse, fouille ses poches, 

et lui prend 1 fr. 90 cent. 

Il fuit alors, emportant ce déplorable résultat de sa dé-

testable action. Mais Blanc avait appelé du secours, et l'on 

était accouru à ses cris. 

Begon fut arrêté, et il comparaît aujourd'hui devant le 

jury. Il a de détestables antécédens. Que pouvait dire pour 

lui son défenseur, M' Perrot de Chezelles ? Il s'est borné 

à présenter quelques observations, et Begon a été con-

damné aux travaux forcés à perpétuité. 

— On se rappelle que les ouvriers chapeliers, après 

avoir frappé d'interdiction les divers ateliers delà capi-

tale, se sont livrés à quelques actes d'agression contre 

ceux de leurs camarades qui, contrairement aux décisions 

de la corporation, continuaient à travailler chez leurs 

patrons au prix de l'ancien tarif. C'est à raison des faits se 

rattachant à cette grève, que le nommé Arthur, ouvrier 

chapelier, comparaît devant le Tribunal de police correc-

tionnelle sous la prévention de coalition. 

Le témoin Faral dépose ainsi : 

« Nonobstant l'interdiction prononcée par l'assemblée 

des ouvriers chapeliers, j'avais cru devoir persister à tra-

vailler chez mon patron, le sieur Eberard, parce que j'y 

trouvais mon intérêt et que je me considérais comme par-

faitement libre de ma volonté. Cette détermination de ma 

part m'avait attiré le mauvais vouloir de mes camarades 

qui ne pensaient pas comme moi là-dessus, car je savais 

que j'avais été l'objet de leurs menaces. Un jour, me ren • 

dant à l'atelier, je crus remarquer quelques personnes qui 

semblaient me guetter. Ne songeant qu'à ma sûreté, je 

me réfugiai au uostedu Mont-de-Piété, où j'attendis que 

je pusse sortir sans danger. Un gardien de Paris, que je 

rencontrai sur mon chemin, et à qui je fis part de mes 

craintes, s'offrit à me servir d'escorte, c« que j'acceptai 

avec empressement. Nous n'avions pas fait quelques pas 

que Monsieur (il désigne le prévenu; commençapar m'ac-

cabler d'injures, et, joignant bientôt le geste à la parole, il 

me lança une poignée d'ordures; je supposai que c'était 

un des coalisés qui m'avait attendu au passage.» 

M. le président ■■ D'où vous vient cette supposition? 

Faral : Parce que je ne connais pas monsieur, et que 

ne le connaissant pas, je ne peux pas lui avoir donné de 

prétexte pour B> injurier et m'attaquer ainsi dans la 

rue. 
M. le présidsnt au prévenu : Vous entendez ce que 

vient de dire le témoin, et sa déposition forme la base de 

la prévention de coalition qui vous est imputée. 

Le prévenu : Je ne me suis pas le moins du monde 

coalisé. 

M. le président : Pourquoi donc insulter cet homme et 

l'attaquer ainsi parce qu'il se rend à son atelier? Si vous 

êtes libre de ne pas travailler, il l'est bien aussi de conti-

nuer ses travaux. 

Le prévenu : Je lui ai reproché seulement d'être venu 

toucher le secours que la société des chapeliers fait dis-

tribuer aux ouvriers sans ouvrage pour le moment, et de 

l'avoir louché lorsqu'il travaillait dans un atelier au mé-

pris de nos règlements et du nouveau tarif que cous 

avions proposé. 

M. le président : C'est une chose vraiment bien déplo-

rable que ce chômage des ' ateliers de la chapellerie, et 

pour ne citer qu'un exemple, nous rappellerons la dépo-

sition de M. Eberard lui-même lors de l'instruction : il dit 

qu'il a de l'ouvrage à offrir à plus de trente ouvriers pour 

ce moment, et que ces trente ouvriers travaillant procu-

reraient de l'ouvrage à plus de soixante femmes, dont le 

concours estnécessaire pourla confection desobjets decha-

pellerie. 11 serait aussi bien à désirer, dans l'intérêt [de 

tous, que dans cette partie les travaux reprissent enfin 

leur cours ordinaire. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut 

Sainte-Beuve, le Tribunal condamne Arthur à quinze jours 

de prison. 

— Dans la nuit du 22 au 23 juin, la gendarmerie de 

Charonne faisant une patrouille, aperçut sur les boule-

vards extérieurs, près le cimetière du Père-Lachaise, un 

monceau de paille qui faisait quelques mouvemens ; elle 

s'approcha , et ayant écarté la paille, elle mit à dé-

couvert un militaire, qui déclara être déserteur du 39' de 

ligne. Les gendarmes le conduisirent à la prison de la 

mairie de Charonne, où ils le laissèrent à la disposition de 

l'autorité militaire. 

Sur ces entrefaites parvient à Charonne la nouvelle de 

l'insurrection, la garde nationale s'assemble, on bat la 

générale, les retardataires courent aux armes. A ce bruit 

de tambours, à tout ce mouvement de fusils qui se fait 

dans la mairie, le soldat déserteur frappe à coups redou-

blés dans sa prison, réclamant à grands cris sa mise en 

liberté. Vasseur, c'est son nom, paraissait si bien disposé 

pour combattre l'insurrection, que l'autorité municipale 

consentit à le laisser sortir, à condition qu'il se placerait 

dàns les rangs de la garde nationale. Cette proposition 

fut acceptée, et, en effet, depuis le 23 juin jusqu'au 27 au 

soir, Vasseur, fidèle à sa promesse, a marché partout où 

a été envoyée la compagnie dont il faisait partie. Les gar-

des nationaux, ses camarades de combat, n'ont eu qu'à 

se féliciter de l'avoir accueilli dans leurs rangs. L'ordre 

ayant été rétabli, Vasseur se constitua de nouveau pri-

sonnier à la mairie de Charonne pour y attendre les or-

dres de la gendarmerie. 

Dès que ce militaire fut amené au régiment, le colonel, 

forcé de donner suite à la plainte en désertion portée con-

tre lui, le renvoya à la prison de justice de la rue du Cher-

che-Midi, en attendant sa mise en jugement devant un 

Conseil de guerre. 

L'information suivie contre cet homme par M. Plée, ca-

pitaine-rapporteur, a confirmé les dires de Vasseur sur sa 

conduite pendant, les quatres journées de l'insurrection. 

M. le président Deslaing , à l'accusé : Pourquoi avez-

vous abandonné votre régiment, un jour où vous étiez de 

garde au camp ? C'est une bien mauvaise action que de 

déserter, mais la faute s'aggrave quand on abandonne un 
poste. 

Le prévenu : J'ai déserté, mon colonel, je ne sais pas 

pourquoi. Je sus enfant naturel, élevé par l'hospice de 

Rouen, et je m'ennuyais à Lagny. Alors j'étais venu à Pa-

ris pour filer sur Rouen par le chemin de fer; mais j'ai 

rencontré du côté de la barrière Fontainebleau un mobile 

qui s'est amusé avec moi tant que nous avons eu de l'ar-
gent. 

M. le président : En fréquentant ainsi les barrières à la 

veille d'une si formidable insurrection, vous avez dû vous 

trouver avec des ouvriers, et apprenlre ce qui allait ar-

river. Le devoir d'un bon soldat était de retourner au plus 

vite à son régiment. 

Le prévenu : J'avais bien entendu quelques mots par-

ci-par-là avec le mobile. Aussi, quand j'ai entendu le t
an 

bour j'aurais brisé ma prison pour en sortir pl
U8

 vit," 

C'est alors que j'ai compris que j'avais eu une mauvaise 

destinée, et j'étais à me désoler quand on vint me dire, 

que je pourrais sortir en prenant un lusil avec la
 garde nationale. . 

M Plée, capitaine-rapporteur, prenant en considéra 

tion la conduite de l'accusé dans les journées des 23, 24 

25 et 26 juin, s'en est rapporté a la sagesse du Conseil. ' 

M" Cartelier a présenté la déiense de Vasseur, et
 a

 dit 

qu'en présence de l'empressement de 1 accuse a combatte 

pour le maintien de l'ordre, toute intention criminelle de 

désertion disparaissait, et qu'il ne restait p us contre 1», 

que le reproche d'avoir fait une absence illégale ; f
au

t
0 

ont Vasseur était assez puni par la détention nrtC r 
u'il venait de subir. 1 vt!n hvi 

Le Conseil, après quelaues instansde délibération iu 

clare l'accusé non coupable de désertion et le renvn' -
son corps pour y continuer son service. a 

DÉPARTEMENS. 

lit dans le Journal <f, SEINE—INFÉRIEURE. — On 

Rouen du 21 juillet : 

« Hier encore la foule se pressait aux abords du p
a
. 

lais-de-Justice, inquiète du marteau mystérieux qui ^ 

certaines heures de la nuit, fait rendre un son net, lj^. 
pide et strident. 

gl* Chacun d'interpréter à sa manière ce bruit inexpliqué 

et les interprétations de se répandre à profusion: c'est 

une mine qu'on creuse pour faire sauter la ville, c'est 

pour faire évader les 
un 

prisonniers 
passage souterrain 

etc., etc. 

» La vérité, c'est que l'acoustique a souvent des secrets 
impénétrables. 

» Ne serait-il pas possible que le bruit ne fût pas sou-

terrain ? Il semble n'être, dans le préau de la prison, qu
e 

l'écho remarquable d'un travail fort naturel : il paraît pro-

venir de l'action d'un ciseau à froid sur un corps dur, un 

marbre isolé, par exemple ; car une muraille entamée ne 
saurait être conductrice d'un sou aussi éclatant. 

»Ce qui peut faire croire à la simple existence d'un écho, 

c'est qu'au rez-de-chaussée le bruit se produit au-dessus 

de l'auditeur, à la hauteur du premier étage, et qu'au 

premier étage on le localise au-dessous de soi, et dans la 
région inférieure du bâtiment. 

••La muraille est donc frappée de ce bruit en un point 

milieu de son élévation, là où il ne peut être causé par un 

travail des prisonniers, qui sont soumis à la surveillance 
la plus active. 

»Ce serait, dans ce cas, l'écho du travail d'un tailleur de 

limes, d'un statuaire ou d'un ciseleur. L'artiste ou l'ou-

vrier choisirait, à coup sûr, des heures étranges, et ce se-
rait là le seul champ à conjectures. 

» Quant aux investigations de la police, aux travaux des 

mineurs, nous louons volontiers l'esprit qui les a dictés. 

Grâce au dévoûment des hommes de l'art et à la vigilance 

des gardiens, la période d'alarmes des soulerains passe-

ra, pour la ville de Rouen, comme a passé celle des télé-
graphes. » 

Bourse de Paris du 21 Juillet 1848. 

AU COWtPTAKrT. 

Cinq 0/0, Jouis» du 22 mari. 77 50i 
Quatre 1/2 0/0, j. du 22 mari. 1 
Quatre e/0,jouiss. du 22 mari. 60 —] 
Trois 0/0, jouisi. du 22 déc. . 47 50, 
Trois 0/0 emp. t847,j. 22 déc. 1 
Bons du Trésor , 
Actions de la Banque 1655 —j 
Rente de la Ville — 
Obligations de la ville 10SO 
Caisse hypothécaire 14» —| 
Caisse A. Gouin, 1000 f 
Zinc Vieille-Montagne 2300 — ! 

Rente de Naples 
— Récépissés de Rothschild. 75 — 

|5 o/o de l'Etat romain 64 l|t 
Espagne, deUe active 
Dette différée sans intérêts. . 
Delte passive 

3 0/0, jouis», de juillet 1847. 
Belgique. Emp. 1831 

— 1840 

— 1842 
3 0/0 
Banque 1835.... 

Emprunt d'Haïti 
'Emprunt de Piémont 
Lois d'Autriche 
15 o/o autrichien 

17 1H 

76 1|J 
76 11» 

150 -
862 50 

CHEMINS DE FER COTÉS AU FARÇUEÏ. 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris 4 Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig. . . 
Strasb. 4 Baie 
Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amien». 
Orl. à Bordeaux.. . 
Chemin du Nord . . 
Monter. àTroye».. 

Hier. 

125 — 
102 50 
670 — 1 

470 
225 — 
235 — 

97 50 
277 50 

405 — 
368 75 

Aujourd. 

125 — 
102 50 
672 50 
468 75 
222 50 
237 50 

88 75 
277 50 

405 
373 75 
135 — 

AU COMPTANT. 

Teintes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON A VERSilLLES 
Etude de M- RÉMONO, avoué à Veuilles, rue Hoche 
îi -Vente sur bénéfice d'inventaire, le jeudi 10 août 

1848 heure de midi, en l'audience des criées du Tnbuna 
civil de première instance séant à Versailles, en unieul 

D'une Maison avec cour, jardins, circonstances et dé-
pendances, sise à Versailles, rue St-Martin, 8. 

Cette maison, commodément distribuée, avec un beau 
jardin planté d'arbres fruitiers et dessiné en jardin d'a-
grément, peut servir de maison de campagne. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adrtsser pour les renseignemens : 
A Versailles : 1° A M' Rémond, avoué pouriuivant, rue 

Hoche, 18; 
2° A M« Finot, notaire, place Hoche , 2. (8187) 

var, POTERIE ET FÊCULEBIE 
Etude de M' N0UR.Y, avoué à Paris, rue Cléry, 8. — 
Vente aux enchères, sur nouvelle baisse de mise à prix, 
le lundi 7 août 1848, heure de midi, en l'étude et par le 
ministère de M' lîournet-Verron, notaire à Paris, y de-
meurant, rue St-Honoré, 83, 

D'un Etablissement de papeterie et féculerie du pont 
de Flandres, situé à La Villette, près Paris, ensemble du 
droit au bail du terrain et concession d'eau. 

Mise à piix réduite : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris : 
A M« Noury, avoué poursuivant; i M" Osoar Moreau, 

Corpel, Guyot-Sionnest, Mïgeon, Blot, Picard, avoués • à 
Bournet-Verron, Halphen, notaires; et a MM. Le-

Paris à Lyon 

Paris à Strasbourg. 
Tours à Nantes 
Bordeaux à Cette.. 
Lyon a Avignon. . . 

Montpellier à Cette. 
Famp. 4 Hazebr. . . 
Dieppe à Fécamp.. 
Bord, à la Teste... 
Paris 4 Sceau 
Anvers i Gand. . . . 
Grand'Combe 

Hier. 

337 50 
358 75 
337 50 

AUjourt, 

françois et Iienard, syndics. (8189) 

LOUER 
Maison avec grand jardin , deux 
entrées, rue de l'Ouest, 66, et rue 

Notre-Dame-des-Champs, 81 . — Prix 2 ,000 fr. 

(1045) 

Convocation d'actionnaires. 

MM. les actionnaires de la société DE M0NTRY (Al-

bert) et O sont convoqués pour se réunir en assemblée 
générale, au siège de la société, rue Louii-le-Grand, 23, 
à Paris, le samedi 12 août 1848, à deux heure» après 

midi. (1060) 

VÊTEMENS D'ÉTÉ. 
tirand choix de vêtemens d'été en tous genres , tout 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance, économie. 
HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 c. — 

COATCHMANN drap d'Elbeuf, 4 24 fr. — TUNIQUES 

sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnifique assortiment d'uniformes de gardes nationaux. 

AUX ARMES DE PARIS, 

RueCroix-des-Petits-Champs, 16, AU PREMIER. 
(509) 

RftïTTTAïïF à louer ' l 'lace de la Bourse, 12 i 
DUullyUIi trois chambres à l'entresol, cave 
et cuisine ; le tout organisé pour bureaux. On trai-
tera de gre à gré pour le matériel existant, tel qui 
bureaux, planches, calorifères, appareils à gaj, 
compteur. — Prix du loyer, 4,500 francs. 

AVIS. 

JSOCIÉTÉS. 

I>e deux actes ÎOUS seing» privés, en 
dite i Paris du 10 juillet courant, en-

registrés ; 
Il appert : 
i* Que la sociclé formée entre Louis-

Viclor-Julirn UIHOUX, et Jeau-Bap 
lira-Cuir VIALAT, demeurant à La-
jny, pour 1'exploilalion d'une impri-
merie 4 Lagny. et sous la rcison Gl-
*OUX cl VIALAT, a élé dissoute du 10 

juillet ; 
2* Que M. Paul-Nicolas LKMOINK, 

aégocunt a I.agny, et le sieur ViAI.AT, 
ont formé pour'dii III du 11 juillet, 

un» société ea nom collectif, »ous la 
rai.oii VIALAT et C«, dont le -icge est 
i Paris, ayant le même objet. Les aeux 
associés sont eéraes, niais la signature 

appartient a M. Lemoiue seul. 
(9424) 

Etude de M» GOUDCIIAUX, notaire à 
Paris, rue Sainte-Anne, 18. 

Par acte sous signatures privée», 
fait quadruple à Paris le lo juillet i s-is, 
et i Nancy lo 13 du même mois, dont 
l'un de. originaux a été enregistré i 
Paris, 6* bureau, le 19, vol. 2, folio 51, 
recto, case 4, par Boiilot, au droit de 
5 fr. 50 c.; 

La société formée eu nom collectif 
entre Mme Marie CERF, veuve do M 
Isaac GOUDCIIAUX, demeurant a Parii, 
rue Bourdaloue, i, JulesGOUDCIIAUX, 
banquier, demeurant 4 Nancy, rue du 
la lliclie, 35, M Michel GOUDCIIAUX 
demeurant 4 Paris, rue de Provence, 
41, et en commaiidilo 4 l'égard d'un 
associé dénommé audilacle, sous la rat-
ion socia aie» lilsdeG.-J GOUDCIIAUX. 
suivant un acl* sous signature» pri-
vée», fait quadruple 4 Nancy le 2» lé-
vrier 1842, rt a Pari» le 71 du même 

moi», enregistre, et ayant pour but 
tant 4 Nancy qu'4 Pari», le» opération-
du banque et de recouvrante!!», a élé 
■ u- 4 parnr du 12 juin H4|. 

Toutes les Annonces de MËI. les Officiers ministériels, de quelque nature 
qu'elles soient , celles relatives aux Sociétés commerciales et celles de* 
Compagnies de Chemins de Fer, doivent être déposées directement au 
bureau de la GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, 8. 

1848, dan» le* Petite* tfllrne», la Gazette de* Tribunaux et le Droit. ~" 
La publication létale de» Acte, de Société eut obligatoire, pour l'année 

M. Jules Coudcliaui a élé nommé 
liquidateur de cette société pour tou-
te» les afl'aire» 4 Nancy, et M. Michel 
Goudchaux en a été nommé liquida-
teur pour toutes les affaires à Pari». 

Pour extrait. Signé Gounciuux. 

(9425) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de. commerce Je Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers l 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des »ieur» IIOLLANDKR et LÉON, 
nég. eu draperie», rue de la Banque, 
4,1e 26 juillet 4 9 heure» t|l [N° »is7 
du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cri nces : 

NOTA II est nécessaire que le» créan-
ciers convoqués pour les vérilicalion 
et allirmalion do leurs créance» remet-
tent préalablement leurs titres 4 MM' 
les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame veuve BALL1N, tenant mai-
son meublée, rue Grange-Balilière, 
12,1e 26 juillet 4 12 heures 1|2[N" 793» 
4u gr.J; 

Du sieur LF.BOL'RGEOIS (Louis P.ui-
tache), nourhsseur, rue de la Bourbe, 
tu, le 28 juillet 4 9 heures [N° 8257 du 
gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 
formation du concordat, vu, s'il y alieu, 

s'entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion aue sur l utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne acra admis que le» créan-
cier» leconnu». 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM les créanciers du sieur SEVAT 
(Julien), restaurateur, rue des Vieilles 
Kluves SI Honoré, 11, sont invités 4 
se rendre , le 27 juillet 4 9 heures très 
précises au palais duTribunaldecom-
merce.salledes assemblées des faillites, 
pour enteudro le rapport des syndics 
■ur la situation de la faillite et le failli 
en se» explication», et, conformément 
4 l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat on casd'acquit-
tement, et »i en conséquence ils sur-
seoiront 4 statuer jusqu'après l'issue 
des poursuites en banquet oule frau-
duleuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant élro prononcé 
nu '4 la double majorité déterminée par 
I article S07 de la même loi, M. le Juge-
commissaire les invite 4 ne pas mau-
qui-r 4 cette assemblée, 4 laquelle il se-
ra procédé 4 la formation de l'union, si 
le sursis n'est pa» accordé (N" 799J du 
»r.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancicrscomposanll'union 
do la faillite des sieurs BOUVARD ot 
BIÏKTON elC« (Jean-Luc-Aleiandre et 
Nicolas), banquiers, rue Meslay, 20 et 
21, et rue Ilauteviile, t, sont invilét a 
■e rendre, le as juillet 4 n heures, pa-

laisdu Tribunal de commerce, salle des 
assemblées dis faillites, pour, en éxe-
cution de l'art. 536 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte qui sera 
renrru par les syndics do leur gestion, 
rl donner leur avis tant sur la gestiou 
que sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement desdils syndics [N» 6464 du 
jr); 

Enregistré à P&rig, lu 

Reçu un traite d< \ c«u<iin«s , 

Juillet im, F, 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

FOUR MsurrisiNci D'ACTII. 

If. B. Vn mois après la date de ces 

luftmens. rhaiiue créantier rentra dams 

illi. I exercice dr ses droits contra le ft 

Du 20 juillet 184S. 

Du sieur DEVAUX (Pierre-François) 
ent. de peinture, 4 Genuevilliers ru,' 
Aguado N. »992 du gr.]-

LMPWMEIU), ut
 A

. GUY0Î, HUE NEUVE-DES-MATHUIUNS 

ASSEMBLÉES OU 22 JUILLET 184t. 

»xur HUKBS : Dame Martin, mde de 
bonneterio, synd. — Mirtin, md de 
bonneleri,, id. — François, tut. d, 
serrurerie, cltt. — Renard, coute-
lier, id — Coppin, mdde vins, conc. 

DIX iiKuitEs i[2 i Bled, limonadier, 
»ynd. — l.ecacheu», nég., clôt. — 

Lenarchaud 111» et C>, ent. de vi-
dange», id. — Buffle, ent. de serru-
rerie, id. — Louis, fab. de plunet, 
id. — Traulé.anc. banquier, id. 

MIDI : Berlignault, nég., vérif —Court 
et C». La Maternelle, fit. — Dflépine, 
anc. bonneliar.cWl. —Geymel, nég., 
M. — Dufour, épicier, redd de 
complet. 

uni Hxiiii» : Moraud et C», mit (le 
enile», rlât. — Moraud. md de chl-
le», id. — lluel «t Gariain, né|. en 
nouveauté», Id. Chevalier, opticien. 

conc. — Tortillier, md du vini.J1
'.' 

Verney, fab. de rubans, re<M »' 

comptes. 

néces et lnbumatW'' 

Dul9juilleU848. - M- B
abra

î,5! 
ans, rue du Colyjéo, 7. — U. Mo* , 

24 ans, passage Cboiseuil, "s»' 
Paradn, 74 ans, rue Turgot, 20 
veuve Ancclot, 71 ans, rue """^jl-
Ire, li. — M . Delarue, nans^Wj, 
Loui». — M. Banne, 8* aits, ru"

rll
# 

Bondy, S4. — M. Callicr, 7 9 
de Lancry, u — Mlln MilUr". ru

 )f 
la Tannerie to. - mue GJ.TO* 
an», rue de la Marche, is.-»11 ! 0 . 'W 
sel, rue Lacuée, 4. — M Tierrie'i"

 (| 
Germain ilci-Pré». — M. LeroœiÇi 

an», rue si-Anilrê-des-Arl'. 53 _,„,(-

Drlamarre, 7» an», rue !iolr '"„„« (U 
des Champs, 30. _ M- Vine, S5 ' 

Val-de-Gr4ce, . 

BRETON 

13. 
Pour légalisation de la signature A. GUïOT, 

le Maire du 1" arrondissement» 


